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QUESTIONS SOUMISES A L'ATTENTION DU CONSEIL

AUX FINS DE DECISION

Néant

AUX FINS D'INFORMATION

Programme d'assistance au développement et à la gestion des pêches dans les zones
économique s

Le Comité estime que les propositions qui lui ont été soumises constituent un
excellent cadre pour la planification et l'exécution d'un programe global destiné
à aider les Etats c&tiers à gérer et à développer les piches dans leurs zones dcc-
nomiques et se déclare unanimement favorable à ce programme.

Le Comité est particulièrement satisfait du r6le décisif que l'on a confié aux
organismes régionaux des pêches de la FAO en tant qu'instruments d'exécution du
programme, tout en reconnaissant qu'il pourrait âtre nécessaire d'apporter des modi-
fications à leur structure actuelle, de manière qu'elle corresponde mieux à des
facteurs tels que les stocks ou les pêcheries partagés, les possibilités ou les pro-
blèmes communs et les autres affinités naturelles qui existent parmi les Etats
côtiers intéressés. Le Comité exprime l'opinion que les petites pêcheries devraient
faire l'objet d'une attention particulière durant l'exécution du programme.

Le Comité approuve les efforts faits par la FAO pour mobiliser l'aide financière
et les autres formes d'assistance destinées au programme, non seulement en s'adressant
aux bailleurs de fonds existants tels que le PNUD, les pays nordiques et autres, mais
aussi en tirant parti d'autres sources d'aide potentielles, telles que le Fonds
international pour le développement agricole, la Communauté économique européenne,
le Fonds spécial de l'OPEP, le Groupe consultatif de la recherche agricole inter-
nationale (GCRAI), les banques internationales et régionales et le nouveau Fonds
provisoire pour la science et la technologie que l'on se propose de créer.

(Par. 6 - 35)

Développement de l'aquaculture

Le Comité exprime son ferme soutien au programme tant actuel que prévu de
l'Organisation en matière de développement de l'aquaculture, étant donné que cette
activité contribuera à faire face aux besoins particuliers des communautés rurales.
Il est suggéré de poursuivre les efforts pour améliorer la coordination entre les
diverses organisations et les experts qui participent au programme de développement
de cette discipline.

(Far. 36 - 44)

Problèmes relatifs à l'aménagement des thonidés

Le Comité note avec satisfaction que la Commission Indo-pacifique des peches et
la Commission des peches pour l'océan Indien prêtent une vive attention aux pro-
positions relatives à l'aménagement à court er. long terme dea thonidés. Selon les
opinions exprimées, la FAO a un r6le essentiel à jouer en aidant les pays en dévelop-
pement à peser les options ayant trait à la mise en valeur de leurs pêcheries de
thonidés, et le Comité souligne qu'il importe que tous les organismes régionaux qui
s'occupent des thonidés s'intéressent aux possibilités et aux problèmes croissants



qui résultent de l'extension des tones de juridiction des pêches par les Etats
cêtiers. Quant aux discussions relatives aux problèmes d'aménagement des thonidés,
on a estimé qu'elles devraient se faire au sein des organismes régionaux des p8ches
pertinents et qu'il ne sera pas nécessaire d'y procéder à une session future du
Comité.

(Par. 45 - 51)

Les activités de la FAO en matière de p8ches au cours de
l'exercice 1980-81

Les priorités et la portée générale du programme de travail ont été considérées
comme généralement acceptables, et on s'est félicité de la réorientation du pro-
gramme en vue de relever les nouveaux défis posés par l'aménagement et le dévelop-
pement des p6ches.

(Par. 52 - 62)



OUVERTURE DE LA SESSION

Le Corit' des pchcs a cnu sa treizième session à Rome du 8 au 12 octobre 1979.
Ont participd à la Session 74 des 96 membres du Comitg, des observateurs de trois autres
Etats Membres de la FAO, I 'observateur permanent du Saint-Siège, des représentants du
Programme des Nations Unies pour le développement, de la Commission océanographique inter-
gouvernementale, du Centre CNUCED/GA'TT du Commerce international et de la Communauté co-
fornique européenne, ainsi que des observateurs du Secrétariat du Commonwealth, de la
Banque interamricaine de développement, de a Commission internationale des icheries de
la Baltique, de la Commission internaticmelu poni la conservation des thonidds de
l'Atlantique, de la Commission internationale des pêches pour l'Atlantique du Sud-Est, de
l'Union internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources, du Système
économique latino-ainricain, de l'Organisation de coopération et de dveloppenienr dconomiques,
de la Commission permanente pour le Pacificjuu-Sud, du Centre ds ìe:tcppennt das pêches en
Asie du Sud-Est et de l'Union arabe ces producteurs de puisson. La líste des ddldguds et
des observateurs figure à l'Annexe B du présent rapport.

La session a prside par 4. M. Ruivo (Portugal) qui avait dtd rddlu par le Comitd
des pèches à sa douzième session. M. Edouard Sanunia, Directeur gnral de la FAO, a
souhaita la bienvenue au Comité. Le texte de sou allocution figure à l'Annexe D du prdsent
rapport. Les dlgations ont dit tout le bien qu'eLles peasaent de cette allocution,
dans laquelle elles ont vu une démonstration claire, opportuaL et concrète de la direction
qu'il imprime, à un moment crucial, aux affaires océaniques internationales.

L'invité d'honneur, Son Excellence l'Ambassadeur Jens Evensen (Norvège), a prononcé une
allocution, è la demande du Directeur gThéral d la FAO, sur l'expSr:Lence de la Norvège
concernant l'établissement et la mise en oeuvre d1uue zone économique de 200 milles. Le
texte de l'allocution de Son Excellence Jens Fvesen íicue en A-insse E au présant rapport.

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET ORGANiSATION DE LA SESS:ON

Le Comité adopte l'ordre du jour ci-joint (Annexe A). La liste des documents dont a été
saisi le Comité figure à l'Annexe C.

Un Comité de rédaction a été constitué, composé de eprésntants :ie pays suivats:
Algérie, Belgique, Brésil, Chili, Egypte, Espagne, Etats-Unio d'Amérique, Japon, Kenya,
Mexique, Nigéria, Pérou, Sri Lanka et Thaflande. Le Comité de rédaction a élu à. sa présidence
M. J,-P,Warnirnont (Belgique).

PROGRAMME GLOBAL D'ASSISTANCE AU DEVELOPPEMENT ET A LA GESTION DES PECHES DANS LES
ZONES ECONOMIQUES

L'Organisation, en réponse à la demande formulée par le Comité des pêches lors de sa
onzième session et approuvée par la Conférence de la FAO en novembre 1977, a entrepris la
mise au point d'un programme visant à aider les Etats c6tiers en développement à mettre en
valeur et à gérer les piches dans leurs zones économiques exclusives. Une proposition pré-
liminaire à cet égard avait été soumise au Comité des pêches lors de sa douzième session,
en juin 1978. Le Comité avait estimé que la documentation constituait un cadre général
utile pour l'élaboration de ce programme, mais que celui-ci devait 6tre formulé d'une façon
plus précise et plus exhaustive, avec des objectifs et des priorités plus clairement
définis, En conséquence, le Comité avait invité le Secrétariat à rédiger un document
détaillé sur la question, pour examen lors de sa treizième session,

En réponse à cette demande et pour donner suite à la recommandation formulée è ce sujet
par le Conseil de la FAO lors de sa soixante-quatorzième session tenue en novembre-décembre
1978, selon laquelle ce programme devrait recevoir la plus haute priorité, le Directeur
général a soumis è la présente session du Comité le document (COFI/7914). Ce document
examine les possibilités créées et les défis lancés par l'extension des juridictions



-2-

nationales en matière de pêches et la nécessité de mieux gérer et de développer les res-
sources biologiques marines expose la manière dont la FAO peut aider les pays c6tiers en
développement è résoudre ces problèmes et présente des propositions concernant la création
d'un plan d'action global de l'Organisation, comme base de son programme spécial d'assistance.

Le Secrétariat a appelé l'attention sur la complexité et l'extrgme nouveauté de
l'impact du nouveau régime juridique des mers. Pour les Etats c5ties, ce régime permet
d'améliorer la gestion et l'utilisation des ressources. Il met plus clairement en lumière
l'existence des avantages que ces ressources - qui relèvent de la juridiction nationale -
peuvent apporter aux divers Etats. Le Secrétariat a noté également que nombre d'Etate
c6tiers rie disposent pas è l'heure actuelle des moyens ou des compétences nécessaires pour
tirer parti des possibilités que leur offre la création des zones économiques exclusives.

Les objectifs des politiques nationales peuvent certes varier d'un pays è l'autre en
fonction des conditions sociales et économiques ainsi que d'autres facteurs particuliers.
Le nouveau régime des mers devrait favoriser une utilisation optimale et plus ratíonnelle
des ressources halieutiques dans les zones économiques exclusives, mais cela nécessitera
la mise au point de nouvelles techniques de capture, de traitement et de commercialisation,
afin de permettre l'exploitation de ressources jusqu'ici peu utilisées et la réduction des
pertes après capture. Le besoin d'une approche globale en matière de gestion at de dévelop-
pement des pêches a été reconnu. Certaines délégations ont souligné que les plans nationaux
de développement des pêches devaient tenir pleinement compte des potentiels de capture dans
chaque zone économique comme base de décision concernant l'effort de pèche admissible. On
a également souligné la nécessité d'éviter d'accro!tre encore l'excédent des moyens de
production et le risque de voir certaines flottilles opérer illégalement dans les zones
exclusives d'autres Etats.

IO. On a également appelé l'attention sur les problèmes nouveaux et complexes auxquels se
heurtent de nombreux Etats c6tiers en ce qui concerne la mise au point de prograimnes de
gestion et de réglementation et l'établissement du cadre administratif et juridique servant
è la mise en application des mesures de gestion. Le Comité a examiné le cadre d'action
proposé pour aider les pays c6tiers en développement, ainsi que les Etats qui rencontrent
des difficultés dans leurs efforts pour développer ou maintenir leurs pêcheries, à
acquérir les compétences, l'expérience et le capital nécessaires pour tirer pleinement
parti des ressources biologiques situées au large de leurs littoraux. Les deux principaux
éléments du programme proposé, à savoir un plan d'action visant à répondre, sur demande,
aux besoins immédiats des pays c6tiers en développement et une série complémentaire d'études
de base ayant pour objet de formuler des principes et des méthodes pour le développement
et la gestion des pêcheries dans les zones économiques, ont reçu l'appui du Comité. Le
Comité a attribué au plan d'action un caractère prioritaire. Examinant les incidences
juridiques et institutionnelles du nouveau régime des océans, le Comité a identifié cinq
domaines principaux sur lesquels pourraient se concentrer la recherche et l'assistance
technique: législation nationale, surveillance et mise en application, sociéts de dévelop-
pement des pêches et autres organismes parastataux, armements communs et accords bilatéraux,
développement des peches artisanales.

II. Le Comité a soigneusement examiné le document COFI 74/4 que lui avait soumis le
Secrétariat et il a estimé qu'il fournissait un cadre excellent pour la planification et
l'exécution du programme d'assistance de l'Organisation. Le programme d'assistance a été
approuvé à i'unanimité. De nombreuses délégations ont donné leur approbation à la priorité
élevée que le Directeur général accorde au nouveau programme. Ce programme représente le
prolongement et le renforcement des activités menées depuis longtenipe par la FAO, mais il
est réorienté pour faire face à la situation nouvelle. On a demandé que le programme soit
exécuté avec souplesse afin d'accroître son efficacité et qu'il.soit doté des ressources lui
permettant de satisfaire aux demandes des Etats c6tiers en développement.

12. Le Comité a demandé que l'on octroie une assistance particulière au Nicaragua pourla
reconstruction de son industrie de la peche. L'on a noté qu'une mission du programme de
coopération technique a déjà été mise sur pied pour venir en aide à la piche dans ce pays.
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13. Pour que les pays, tant en ddveloppement que ddveloppds, et la FAO puissent avoir les
dléments de jugement et les incitations qui leur permettraient d'entreprendre un programme si
vaste, on a proposd que le Comitd des peches se fonde sur des rapports dtaills qui devraient
ôtre prsentds à la FAO par chacun des Etats Membres sur la situation de ses pôcheries. Ces
rapports préciseraient quels sont les besoins et les priorités dans les différents domaines
d'activitd de l'industrie de la pèche: depuis la recherche et l'évaluation des ressources
jusqu'à la capture, au traitement et à la commercialisation. Un certain nombre de ddldgations
ont appuyé cette proposition.

14, De l'avis gndra1, la FAO a un rôle unique et de premier plan à jouer en ce qui concerne
l'aide à fournir aux Etats côtiers dans leurs efforts pour répondre aux ddfis et saisir les
possibilités dgcoulant du nouveau régime juridique. Le Comitd a dgalement fait siens les
trois objectifs principaux du programme, à savoir le renforcement de la capacitd dea pays et
des groupes de pays côtiers s'agissant de la gestion et du dveloppernent de leurs peches; la
promotion de la gestion rationnelle et la pleine utilisation par les pays en développement
des ressources halieutiques dans leurs zones économiques; enfin, la consolidation das efforts
consentis par les pays en développement, dans le cadre des initiatives visant à établir un
nouvel ordre économique international, pour tirer un meilleur parti des ressources biolo-
giques marines.

Le Comité estime que, dans le cadre général du programme, il faudrait accorder une haute
priorité à la localisation, à. l'dentification et à la quantification des stocks situés dans
la zone relevant de la juridiction nationale ainsi que des stocks partagés entre plusieurs
pays. Il souligne la nécessité d'améliorer les méthodes de collecte des données sur tous les
aspects du secteur des pêches, et de renforcer les systêmes statístiques nationaux et régionaux
dans ce secteur. Le Comité consultatif de la recherche sur les ressources de la mer (CCRRM)
est susceptible de jouer dans ces efforts un rôle de plus grande importance.

Le Comité convient également que la formation d'administrateurs et d'autres responsables
de la gestion et du développement des peches dans les zones économiques nouvellement
établies constitue un besoin fondamental. Il reconnatt qu'il faudrait pour cela renforcer le
soutien national comme l'aide extérieure. Dans la mise en oeuvre du Programme, il est opportun
d'insister sur l'aide que la FAO doit apporter à la coopération technique entre pays en
développement, et sur la nécessité de trouver les dispositifs nécessaires pour tirer pleine-.
ment parti des ressources humaines, techniques et scientifiques des pays en développement.

On a souligné qu'il est d'une importance capitale d'introduire ou de mettre au point
des technologies appropriées. De nombreuses délégations ont fait état de l'intérât que
pourraient présenter à cette fin dea arrangements d'armement commun et d'autres accords
bilatéraux. La FAO pourrait apporter une aide importante dans ce domaine en donnant des
avis et en préparant des directives touchant les apsects techniques et juridiques de tels
arrangements.

Le Comité se félicite particulièrement du rôle essentiel accordé par l'Organisation au
renforcement et à la réorientation dea organismes régionaux des peches de la FAO en tant
qu'instruments d'exécution du programme en rappelant la fonction qui incombe aux bureaux
régionaux. Cette exécution devrait gtre décentralisée grâce à l'établissement d'un réseau
d'unités naturelles d'aménagement qui recevraient le soutien technique requis. Le Comité
reconnaît qu'il pourrait âtre nécessaire d'apporter des ajustements à la structure actuelle
de certains organismes des pâches, étant donné que ces unités devraient refléter des facteurs
tels que stocks ou pâcheries partagés, possibilités ou problèmes communs et autres affinités
naturelles entre les pays c6tiers concernés. Les unités seraient des véhicules essentiels
de la coopération entre pays er' développement, et elles faciliteraient et stimuleraient
l'utilisation des compétences techniques et des institutions dans chaque région. Une mention
particulière a été faite du Sud-Ouest de l'océan Indien et du golfe du Bengale, en tant que
zones constituant des unités naturelles d'aménagement dans l'océan Indien. A la demande
de nombreuses d].égations, le Comité a reconnu la nécessité d'apporter un soutien technique
au dispositif de gestion dans la Méditerranée en vue d'élaborer des projeta concrets adaptés
à la situation et aux conditions particulières du bassin méditerranéen.



9. Le Comité est d'avis que, dans la plupart des pays, la petite pche devrait b&t-
ficier d'une attention spéciale durant la mise en oeuvre du prograue.

On a également estimé qu'il faudrait insister en permanence sur la nécessité de faire
adopter des méthodes améliorées, entre autres, de transformation, de stockage et de conimer-
cialisatioti de produits de la pêche. Sous ce rapport, un certain nombre de délégations
ont fait observer qu'il importe de relever les normes de qualité des produits à base de
poisson préparés pour la vente sur les marchés internationaux.

Le Comité attache une importance considérable à la question de la surveillartc des
zones économiques et à l'application rentable des mesures d'aménagement adoptées. Le pro-

blème de la pêche de braconnage a été soulevé par certaines délégations, et on a insisté
sur la nécessité de stimuler la coopération entre pays. De même a été souligné le besoin,
pour chaque pays, de contr6ler efficacement ses unités de pêche et leurs activités. Une

proposition selon laquelle un '1registre des réclamations et de notification des infractions"
devrait être établi à la FAO en tant que moyen de faire largement connaître les problèmes
posés par l'application des décisions a été appuyée par un certain nombre de délégations.
Le Comité demande au Secrétariat d'étudier cette suggestion !/.

Le Comité se félicite de l'assistance qui sera fournie au titre du programme en ce
qui concerne les aspects institutionnels de la gestion des zones économiques, et en parti-
culier l'établissement de programmes consultatifs régionaux dans le domaine juridique et la
préparation d'orientations pour les législations et réglementations nationales. Certaines
délégations ont souligné qu'il importe de formuler des politiques globales en matière de
pêches avant d'entreprendre l'élaboration de législations et se sont félicitées de l'aide
fournie, sur demande, par la FAO dans ce domaine.

Les activités prioritaires suggérées par le Secrétariat et les critères proposés pour
l'évaluation des demandes de projet ont fait l'objet d'une approbation générale. Cependant,

les droits souverains des pays devraient être toujours clairement reconnus et les activités
du programme devraient être menées en stricte conformité avec les voeux des pays intéressés,
Certaines délégations ont indiqué qu'il était souhaitable que les Etats cêtiers accordent à
d'autres Etats, dans l'application du programme, l'accès à l'excédent des prises autorisées,
conformément au droit international et au principe d'utilisation optimale des ressources
halieutiques.

24, Le Comité convient qu'un système de surveillance des progrès, réalisations et problèmes
du programme d'assistance toût au long des divers stades de la planification et de l'exécu-
tion revêt une grande importance. Il considère que cette fonction devrait être assumée au
sein de la FAO et qu'il faudra rendre compte au Comité des progrès accomplis à ses sessions
futures.

La délégation de l'uruguay a exprimé des réserves formelles sur le texte du paragraphe
21, qu'elle a jugé ambigu. Elle a tenu souligner que la surveillance des zOnes
économiques exclusives et l'application des mesures réglementaires adoptées par l'Etat
c6tier relèvent strictement de la compétence de cet Etat.
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Le Comité estime également que le programme devrait tenir compte de la diversité des
besoins des différents pays et âtre susceptible d'adaptation. L'on a exprimé l'opinion qu'il
conviendrait de veiller attencivemect à se tenir en étroite consultation avec les gouverne-
ments intéressés pour s'assurer que l'assistance offerte réponde aux aspirations et aux be-
soins nationaux.

La proposition tendant à tenir, en 1982, une Conférence technique FAO sur la gestion et
le développement des p8ches a été approuvée. On a estimé qu'une eI'.le coofreL1ce fournirait
en temps opportun une tribune permettant de confronter i'axéricrce acquise au niveau mondial
en matière de gestion et de développement des pêches dans les zones éconcmiques. Bien que
quelques délégations aient suggéré qu'il vaudrait mieux remettre la décision finale quant à
l'organisation de cette conférence, jusqu'à la prochaine réunion du Comité, on s'est accordé
à reconnaître qu'il importe de commencer promptel t à la préparer, et que les préparatifs
ainsi que la conférence elle-mame seraient grandement facilités si cette dernière était pré-
cédée d'une série de séminaires régionaux ou de réunions préparatoires sur des thèmes en
rapport avec ses objectifs généraux.

PlusieurB délégations ont appelé l'attention du Comité sur la situation des états géo-
graphiquement ou autrement désavantagés qui ne sont pas en mesure de bénéficier directement
du nouveau régime juridique de la mer, et elles ont demandé que l.a FAO s'intérs'e plus spé-
cialement à leurt problme,

Des représentants d'institutions et d'organismes du Système des Nations Unies et des
observateurs d'organisations intergouvernementales ont exposé leurs activités dans le secteur
des pêches. L'ob9ervateur du Système économique latino-américain (SELA) a expliqué la posi-
tion adoptée par les Etats Membres de son Comité d'action sur les aliments marins et les
produits des eaux douces, à sa troisième session régulière réunie à Lima, en ce qui concerne
les sujets examinés à la présente session du Comité des pêches. En premier lieu, ces pays
ont estimé que la FAO devrait soutenir les projets multinationaux entrepris pci des pays en
développement, notí ; ceux qui figurent dane le programme d'activités du Comité d'action.
Deuxiè-ment, ils ont prié la FAO et le PNUD de consacrer une aide technique et financière
accrue à cette fin en employant les ressources de manière qu'elles répondent au' besoins et
aux iatrts ds pays tels qu'ils les ont définis eux-mêmes. Troisièmement, ils ont jugé
nécessaire que l'on donne la priorité aux demandes des pays en développement dans les cas
d'urgence. L'observateur de la Commission permanente pour le Pacifique Sud a communiqué des
renseignements sur les activités techniques, scientifiques et juridiques menées par cette
organsacioa et sr 1e contacts qu'il a pris avec la FAO pour mener à bien un programme
d'assistance desting au développement des pêcheries dans le Pacifique du Sud-Ouest. L'obser-
vateur du Centre de développement des pêches en Asie du Sud-Est (SEAFDEC) a informé le Comité
des activités de cette organisation en matière de développement et de gestion de pêches et
assuré la FAO de son désir de continuer à collaborer avec elle dans les domaines d'intérêt
mutuel pour les pays membres. L'observateur du Secrétariat du Commonwealth a plus particu-
lièrement attiré l'attention sur les problèmes spéciaux des petis Etats insulaires et des
Etats archipels qui constituent la majorité des pays membres du Secrétariat du Commonwealth,
en exprimant l'espoir que ces Etats puissent être encouragés, si nécessaire par voie d'assis-
tance, à jouer, dans l'avenir, un rêle actif au sein du Comité , et que leurs besoins soient
pleinement reconnus lors de tout développement futur des organismes régionaux des pêches de
la FAO. La FAO a été priée de faire rapport sur les pcogrès réalisés dans ce domaine à la
prochaine session du Comité des pêches. L'observateur de l'Union internationale pour la
conservation de la nature et des ses ressources a exprimé le vif intérêt de cette organisa-
tion pour les efforts qui seront déployés dans le cadre du programme d'asistance de la FAO
en vue d'établir une base stable pour le développement des pêches et d'éviter les dangers
de la surexploitation. Le représentant du Centre du commerce international (CNUCED/GATT)
a indiqué au Comité que cette organisation se tient prête en permanence à collaborer étroi-
tement avec la FAO, notamment pour les questions touchant à la promotion du commerce du
poisson et à la création de systèmes d'information sur les marchés.
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Le Comité a été informé des progrès accomplis par la mobilisation de l'aide financière
extra-budgétaire etd'autres formes d'assistance dont on a besoin pour permettre à l'Organisa-
tion de planifier et d'exécuter le programme relatif aux zones économiques exclusives et de
fournir le soutien technique voulu au réseau proposé d'unités naturelles d'aménagement des
pêcheries. L'on a noté qu'en sus de la contribution provenant du programme ordinaire de la
FAO, on s'efforçait de trouver des crédits extra-budgtaires équivalant à quelque 35 à 40 mil-
lions de dollars E.-U. pour les trois premières années du programme d'assistance, On s'est
notamment félicité des échanges de vues particulièrement fructueux qui ont eu lieu avec le
Programme des Nations Unies pour le développement; ce dernier a accepté de fournir une assis-
tance spéciale substantielle aux activités consacrées aux zones économiques exclusives.

Le Comité a été informé par le Secrétariat des entretiens que le Département des pêches
avait eus avec les responsables du PNUD et d'autres organisations et donateurs, entretiens
qui ont jusqu'à présent abouti à un accord ferme pour la fourniture de près de 13 millions
de dollars E.-U. destinés à financer le programme des zones économiques exclusives pendant
l'exercice 1980-81. Un soutíen complémentaire pour un montant de quelque 8-9 millions de
dollars E.-U. fait l'objet d'actives discussions avec plusieurs donateurs,

On a spécialement noté que, pour répondre promptement aux besoins du programme, le Gou-
vernement de la Norvège s'est engagé à fournir un montant de 3,6 millions de dollars E,-U,
pour un projet cadre; la FAO pourra ainsi agir rapidement et efficacement en réponse aux de-
mandes d'urgence des pays en développement qui souhaitent obtenir une assistance en faveur
de leurs zones économiques exclusives. Sur ce total, quelque 1,5 million de dollars E,-U,
ont déjà été affectés pour l'octroi, en 1979, d'une assistance préliminaire au titre du pro-
gramme relatif aux zones économiques exclusives, De nombreux délégués ont exprimé leur vive
gratitude au Gouvernement de la Norvège pour sa prompte initiative,

Le Secrétariat a informé le Comité que les estimations préliminaires pour 1982-84
indiquent qu'il faudra trouver un complément de 14 millions de dollars E.-U, pour financer
les activités fondamentales à long terme qui sont envisagées au niveau mondial dans le cadre
du programme; l'on aura en outre besoin de quelque 39 à 40 millions de dollars L-U. pour
financer les activités de soutien technique aux unités existantes ou proposées daménagement
des pêcheries qui serviront à exécuter le programme d'action à moyen terme. L'Organisation
continuera à explorer les possibilités d'obtenir une assistance financière et technique non
seulement auprès des bailleurs de fonds du PNUD, des pays nordiques et autres, niais aussi
d'autres sources potentielles, telles que le Fonds international de développement agricole,
la Communauté européenne, le Fonds spécial de l'Organisation des pays exportateurs de pé-
trole, le Groupe consultatif de la recherche agricole internationale, les banques internatio-
nales et régionales et le nouveau Fonds provisoire pour la science et la technologie dont la
création est imminente.

On a également appelé l'attention sur le fait que l'assistance ne doit pas forcément
être d'ordre financier et qu'il existe de nombreuses possibilités d'assistance technique et
divers autres types d'aides qui sont offertes dans un esprit de coopération technique entre
pays en voie de développepent, ainsi qu'entre pays développés et pays en développement. A ce
propos, plusieurs délégations, tant de nations développées que de nations en développement,
ont indiqué que celles-ci sont disposées à fournir une assistance technique et autre (par
exemple moyens pédagogiques, bourses d'études, formation, recherche et autres types de col-
laboration en ce qui concérne es navires, l'équipement et les entreprises communes) aux pays
en développement qui ont besoin d'aide,

Le représentant du Programme des Nations Unies pour le développement a informé le Comité
que le PNUD a affecté 70 millions de dollars E.-U. au développement des pêches au titre de
son cycle de programmation pour 1977-81. Il a indiqué au Comité qu'il importe que les délé-
gations nationales fassent ressortir à la prochaine réunion du Conseil d'administration du
PNUD, en juin 1980, la nécessité de maintenir et, en fait, d'accélérer le soutien fourni au
développement des pêches par le PNUD.
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L'observateur de la Banque interaméricaine de développement a signalé que cet organisme
est disposé à affecter par priorité des ressources substantielles an développement de l'agri-
culture et des pêches dans la région au cours des trois prochaines années. Ii a noté que le
problème relève moins du manque de fonds que du défaut de propositions de projets bien pré-
parées. Le critère principal retenu par la Banque pour l'évaluation d'une proposition de
projet est l'impact social et économique de cette proposition. Faisant appel è la FAO pour
qu'elle continue à collaborer avec les banques régionales de développement, un certain nombre
de délégations ont également demandé à l'Organisation de fournir une assistance aux pays en
développement dans le domaine des techniques d'identification et de préparation des projets,
que ce soit en leur donnant directement des avis, en organisant des stages spéciaux, ou en
préparant des directives et des manuels sur cette importante question. Le Comité a approuvé
les efforts déployés par la FAO pour mobiliser, auprès de toutes les sources possibles.
l'aide financière et les autres formes d'assistance extérieure requises pour exécuter le
programme.

DEVELOPPEMENT DE L'AQUACULTURE

Le Comité appuie entièrement le programme de la FAO en matière d'aquaculture.
Plusieurs délégations ont même demandé à recevoir l'assurance que l'importance nouvelle
accordée au programme de développement et d'aménagement des zones économiques exclusives
ne compromettra pas le travail entrepris dans ce domaine. Les pays sans littoral ont
rappelé qu'ils avaient particulièrement besoin de développer leur aquaculture, et toutes
les délégations se sont jointes à eux pour dire que leur pays considéraient l'aquaculture
comme un moyen de satisfaire leurs besoins croissants en poisson et de créer par ailleurs
des possibilités d'emploi nouvelles et productives. On a noté également que le développe-
ment de l'aquaculture est une entreprise à long terme, dont les bénéfices ne pourront être
totalement réalisés avant un certain temps.

Le Comité convient sans réserve que les besoins particuliers des communautés rurales
et villageoises qui nécessitent une aide en matière de développement devraient recevoir
la plus haute priorité dans les programmes de la FAO relatifs à l'aquaculture, une
attention particulière étant consacrée aux systèmes intégrés d'aquaculture, tels que ceux
qui associent la production animale à la pisciculture, ou la production de poisson à
diverses cultures. A cet égard, le Comité a reconnu que l'aquaculture se prêtait parti-
culièrement bien aux projets de développement de petite échelle. Plusieurs délégations
ont exprimé le souci que les systèmes que l'ori entend promouvoir, tout en étant adaptés
au secteur rural, soient aussi économiquement viables et assurent des revenus ainsi que
des moyens d'existence aux populations rurales désavantagées. On a noté également que les
systèmes d'aquaculture à grande échelle intégrés verticalement, s'ils Sont mis au point
dans un cadre coopératif, peuventaussi apporter des avantages au secteur rural. D'autres
délégations ont souligné qu'il était important de prévoir des projets d'aquaculture dans
les programmes de développement rural intégré, notamment lors de la formulation des projets
de grande échelle. Il a été noté en outre que les opinions des pays varient quant à
l'importance relative attribuée à la production de poisson destinée à nourrir les couches
les plus démunies de la population et à celle qui vise à procurer des devises étrangères
particulièrement nécessaires. Ils est donc très important que les propositions de projets
soient évaluées avec soin compte tenu des choix en présence et des priorités particulières
à chaque pays.

Tout en accordant la priorité la plus haute aux besoins du développement rural, la
plupart des délégations ont estimé que la FAO doit continuer à apporter une aide au déve-
loppement de l'acquaculture commerciale et de grande échelle. Par cela on entend non
seulement les élevages qui produisent des espèces recherchées et contribuent aux recettes
en devises étrangères, mais aussi ceux qui, en raison de l'efficacité des systèmes de plus
grande échelle, peuvent atteindre des niveaux de productivité plus élevés et Sont mieux à
même de satisfaire la demande globale croissante qui pèse sur la production de poisson.
On a par ailleurs insisté sur 1'appui qu'il conviendrait de donner aux coopérations
aquacoles. De nombreuses délégations ont également souligné l'importance de l'aquaculture
en mer et en eau saumêtre.
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9. Les divers colloques, programmes de formation et consultations organisés par la FAO,
en particulier ceux qui ont été mis sur pied par les divers organes régionaux et par le
Programse FAO/PNUD de développement et de coordination de l'aquaculture, ont fréquemment
été mentionnés comme constituant des dispositifs efficaces et appréciés pour l'échange
d'expérience et de compétences entre les Etats Membres. On a noté toutefois qu'il n'existe
pas toujours une coordination suffisante entre les différents experts et organisations
participant à ces programmes et que, à l'intérieur des régions, on manque parfois dans
certaines disciplines de spécialistes suffisamment expérimentés. Sans doute, étant donné
tes différonces qui caractérisent les régions, et donc les types de systèmes d'élevage
qui. cccivionnent le mieux à leurs besoins respectifs, il importe de développer au maximum
los échanges intrarégionaux, mais d'un autre côté il ne faut pas non plus négliger les
échanges de comnétences interrégionaux. A cet égard, on s'est félicité des avantages que
présente l'utilisation des institutions nationales pour des activités régionales.

40. En cc qui concerne les statistiques relatives à l'aquaculture, toutes les délégations
sont convenues que l'amélioration des données - statistiques économiques ainsi que statis-
tiques de la production - est un domaine de travail prioritaire. Il a été noté toutefois
que les bonnes statistiques coêtent cher et que l'aide de la FAO en vue de concevoir des
systàmes appropriés et économiques de collecte des données serait la bienvenue. On a aussi
demandé à la FAO de fournir des directives quant aux types de statistiques à recueillir.

al. Le Comité note avec intérêt que les activités du programme de terrain concernant
l'aquaculture ont sensiblement augmenté, mais regrette que les fonds disponibles pour des
activités interrégionales aient été réduits. Il constate toutefois que cette réduction
est moindre que dans le cas des activités interrégionales qui sont consacrées au programme
relatif aux zones économiques exclusives. La FAQ a-t-on souligné, devrait renforcer
l'aide qu'elle fournit aux Etats Membres en vue de réaliser le potentiel de développement
de l'aquaculture. De nombreuse délégations ont plus précisément demandé une aide pour
préparer des plans nationaux de développement et élaborer des projets d'investissement.
D'autres ont recensé un certain nombre de questions particulières pour lesquelles une
assistance est requise. Le Comité note que l'on est en train de mettre en place des
projets pilotes en vue de tester la viabilité technique et économique de l'aquaculture
dans différentes conditions et de réunir les éléments nécessaires à des investissements.
Il a été suggéré que la FAO devrait, à cet égard, travailler en étroit contact avec les
organismes de financement.

42. L'importance de la foamation, en particulier de la formation axée sur la pratique, a
été fortement soulignée. Il a été recommandé qu'une aide soit fournie en vue de former du
personnel à tous les niveaux, notamment par des voyages d'étude et des cours de recyclage.
Plusieurs délégations ont noté que le type de formation offert dans le passé avait souvent
une valeur limitée et ne s'appliquait pas aux problèmes locaux des stagiaires. Ces déléga-
tions ont à nouveau approuvé la stratégie de la FAO concernant les centres de formation
régionaux, et ont demandé que des centres sous-régionaux et nationaux soient créés dès que
l'on disposera de fonds et d'installations.

3. Le réseau général des centres d'aquaculture mis en place actuellement devrait, a-t-on
reconnu, constituer un dispositif intéressant, qui permettra d'intensifier les échanges de
compétences entre les pays eu développement; il devrait avoir les dimensions régionales et
interrégionales voulues pour favoriser les activités de coopération technique entre pays
en développement. On a souligné toutefois qu'une aide financière serait nécessaire pour
rendre plus efficaces les arrangements conclus au titre de cette coopération.

44. Quelques délégations ont suggéré que la FAO pourrait examiner s'il convient de revoir
les activités du Groupe de travail sur l'aquaculture relevant du Comité consultatif de la
recherche sur les ressources de la mer, ce qui serait peut-être le moyen le plus simple et
le moins coQteux d'activer la mise en oeuvre de la recommandation de la Conférence de Kyoto
sur l'aquaculture préconisant l'établissement d'un groupe consultatif en la matière.
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PROBLES RELATIFS A L'ANAGENT DES STOCKS DE THONIDES

Le Comité a examiné ce point à la iumiàre du document COFI/79/6 complété par des
exposés oraux du Secidtariat sur l'état des stocks mondiaux de thonidés, sur les problêmes
posés par la collecte des statistiques et sur la nécessité d'améliorer les mesures insti-
tutionnelles touchant à l'aménagement des thonidés. Le Secrétariat a souligné que Ja FAO
a une responsabilité spéciale dans les activités touchant aux thonidés qui s'exercent dans
le cadre de la CIPP et de la CPOI, ses organismes régionaux des pêches dans l'océan Indien
et dans une partie du Pacifique occidental. Dans d'autres parties du monde, dautres
organisations, telles que la Commission interaméricaine du thon tropical (CITT), la
Commission internationale pour la conservation des chonidés de l'Atlantique (CICTA),
l'Organisme des pêches pour les questions du Pacifique Sud (SPFFA), la Commission du
Pacifique Sud (CPS) et la Commission permanente du Pacifique Sud (CPPS), jouent actuelle-
ment des rôles prédominants.

Le Comité appuie vigoureusement le rôle joué par la CIPP et la CPOI qui encouragent
la coopération internationale en ce qui concerne les pêcheries de tionid5s de l'océan
Indien et d'une partie du Pacifique occidental, cc il noce avec satisfaction que la réunion
conjointe des comités CPOI/CIPP de l'aménagement des stocks de thons, qui doit se tenir à
Perth (Australie) en février 1980, s'occupera au plus tôt de l'élaboration de. propositions
visant l'aménagement à court et à long terme. Ces propositions seront examinées ultérieure-
ment par les deux commissions ô. leurs sessions de 1980 Le Secrétariat a appelé l'attention
du Comité sur le fait que la composition actuelle des comités de l'aménagement des stocks
de thons est assez restreinte et devrait être revue. Le Comité espère toutefois qu'étant
donné l'importance de la réunion de Perth celle-ci attirera les participants d'un aussi
grand nombre que possible de pays côtiers en développement.

Un certain nombre de délégués de pays en développement ont décrit l'évolution ré.:ent:e
de leurs pêcheries locales de thonidés, dont quelques-unes ont reçu une assistance de 1a
FAO. On a été d'avis que la FAO a un rôle capital à jouer en aidant les pays en développe-
ment à peser les options relatives à la mise en valeur de loirs pêcheries de thonidés et,
lorsqu'il y a lieu, en donnant des avis sur le développement des flottilles, sur le
traitement et la commercialisation et sur la création d'armememts communs. Quelques délé-
gations ont souligné que l'accroissement de la participation des pays en développement à
la pêche du thon est souhaitable et, come il s'agit là d'une question complexe. il importe
de ne l'envisager qu'après avoir tenu compte dea intérêc et des besoins des Etats côtiers
comme de ceux des autres pays participant à la pêche des thonidés, La création proposée
d'unités naturelles d'aménagement disposant d'un personnel de soutien dans des sous--régions
telles que le sud-ouest de l'océan Indien pourrait faciliter l'octroi de cette assistance
technique, certains problèmes d'aménagement demandant néanmoins à être abordés à l'échelle
des océans dans le cadre des organismes internationaux compétents.

En ce qui concerne le rôle de la FAO dans la collecte et la diffusion des statistiques
relatives aux thonidés, la plupart des délégués qui ont pris la parole ont estimé que les
organisations régionales existantes devraient être les centres de convergence servant à la
coordination de la collecte et de la diffusion de statistiques détaillées pour les
pêcheries de thonidés dans les zones qui les intéressent, Toutefois, indépendamment de sa
participation à la CPOI et ô. la CIPP, la FAO pourrait jouer un rôle de coordination
important en encourageant la coopération entre les organisations régionales. Semblable
coopération aurait pour objet d'éviter des chevauchebents inutiles quant au champ d'appli-
cation des statistiques et d'assurer que les données statistiques sont recueillies pour
toutes les pêcheries importantes de thonidés par une organisation ou une autre.

Le Comité souligne qu'il importe que tous les organismes régionaux s'occupant des
thonidés s'intéressent aux possibilités et aux problèmes croissants qui résultent de
l'extension des zones de juridiction dea pêches par les Etats côtiers. Plusieurs déléga-
tions ont déclaré qu'il est nécessaire que les Etats côtiers se consultent et confrontent
leur expérience en vue d'aboutir à une collaboration adéquate; toua les Etats participant
aux pêcheries de thonidés devraient adopter des mesures pertinentes en matière dc conserva-
tion et d'utilisation optimale et examiner les problèmes de la répartition des ressources.
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Ces activités devraient être concentrées au niveau régional, voire sous-régional, car les
problèmes à résoudre varieront probablement d'une zone à l'autre. Une délégation a
souligné que la répartition des ressources revenant aux Etats cétiers devrait être fondée
sur la concentration totale des ressources de leurs zones économiques exclusives et sur
le plein exercice de leurs droits souverains sur ces ressources.

Plusieurs délégués ont été d'avis que l'examen des problèmes d'aménagement des stocks
de th.onidés devrait se faire au sein des organismes régionaux des pêches appropriés et
qu'il ne sera pas nécessaire d'y procéder à une session future du Comité. Une délégation
a fait observer qu'il n'est pas approprié de discuter de la validité des licences de pêche
à un même taux applicable à toutes les régions, car les conditions de pêche varient consi-
dérablement d'une région à l'autre. Plusieurs délégations ont estimé qu'il faudrait
faciliter l'accès des Etats cêtiers aux marchés, ce qui serait un moyen important de
de promouvoir le développement de leurs industries halieutiques. Un délégué a signalé que
la dernière conférence mondiale sur la biologie des thonidés a été tenue en 1962 et que le
moment est peut-être venu d'organiser une conférence analogue dans un proche avenir. Ce

point de vue a été appuyé par d'autres délégations.

Le Comité note avec intérêt les observations formulées par l'observateur de la Com-
mission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique sur le programme
de la Commission, notamment en ce qui concerne un projet expérimental de développement des
pêcheries de listao.

LES ACTIVITES DE LA FAO EN MATIERE DE PECHES AU COURS DE L'EXERCICE 1980-81

En présentant le document COFI/79/1, qui contient un bref compte rendu du programme
de travail du Département des pêches proposé pour le prochain exercice, le Secrétariat a
appelé l'attention du Comité sur le fait que les principaux aspects de ce programme ont
déjà été longuement examinés à propos du point 3 - Programme global de développement et
de gestion des pêches dans les zones économiques, ainsi que sous le point 4 - Développement
de l'aquaculture, et ne nécessitent donc pas une étude détaillée.

On a fait remarquer que, pour l'exercice 1980-81, la majeure partie des ressources
budgétaires continue d'être affectée au Programme 2.2.2: Exploitation et utilisation des
ressources halieutiques. Les activités envisagées au titre de ce programme sont essentiel-
lement axées sur la priorité générale accordée au programme relatif aux zones économiques
exclusives, mais d'autres questions telles que l'amélioration des navires de petite
dimension, l'établissement de centres communautaires de pêche, la vulgarisation, la réduc-
tion du gaspillage, etc. continuent à retenir l'attention.

L'autre ouverture de crédit principale concerne le Programme 2.2.3: Politiques halieu-

tiques, qui a été renforcé moyennant le transfert de ressources et une augmentation de
programme. Cela englobe la préparation et la coordination du programme relatif aux zones
économiques exclusives, l'aide à la formulation des politiques et programmes, des prestations
pour les organes régionaux FAO des pêches et le développement de la liaison avec les orga-
nisations internationales et les groupements économiques s'occupant des pêches.

55, Le programme de terrain représente un autre élément important des activités du Dépar-
tement des pêches. Le programme ordinaire et le programme de terrain sont étroitement
intégrés et, en fait, la majorité des activités du programme ordinaire renforcent et
soutiennent le programme de terrain. Le nouveau régime des océans influe considérablement
sur la nature des activités figurant dans le programme de terrain, étant donné les demandes
spéciales d'aide que les pays adressent à la FAO, mais les activités traditionnelles de
l'organisation dans le domaine de l'assistance technique se poursuivront, une importance
particulière étant accordée à la pêche artisanale - en mer comrn en eau douce.

56. Le travail de la FAO a donc un caractère multiple - c'est un programme unifié couvrant
des études, des dispositifs régionaux, la coopération entre pays et des projets pratiqubs
au niveau tant national que régional, au siège et sur le terrain, Il en est de même de
son financement qui provient de toutes sources, du programme ordinaire, du PNUD et de fonds
fiduciaires.



57. Le Comité a été informé verbalement que le programme relatif aux pêches comprend
approximativement 150 projets, dotés d'un financement total d'environ loo millions de
dollars E.-U., couvrant toutes les régions et portant sur de nombreuses disciplines, telles
que la formulation de politiques nationales, la législation, la création d'institutions,
les entreprises communes, la formation, les évaluations des ressources, l'aquaculture et
les études de faisabilité. Les activités effectives des projets en 1978 ont représenté une
dépense de 21,4 millions de dollars E.-U., soit un accroissement de 21 pour cent par rapport
b 1977, et devraient augmenter encore de 30 pour cent en 1979. En 1978, le budget total
des projets de terrain s'est réparti approximativement coirene suit: Afrique 25%, mérique
latine 13%, Asic 24%, Proche Orient-Europe 23%, Interrégional 15%. Le Comité a été informé
également que, b l'occasion de la mise en oeuvre des projets de terrain, on s'efforce de
promouvoir la coopération technique entre pays en développement err utilisant les compétences
locales et en recourant au maximum aux institutions nationales et régionales.

58, Les priorités et la portée générale du programme de travail ont été considérées comme
généralement acceptables, et on s'est félicité de la réorientation du programme en vue de
relever les nouveaux défis posés par l'aménagement et le développement des pêches. Plusieurs
délégations ont demandé que l'on présente b l'avenir davantage de renseignements sur des
sous-programmes spécifiques et sur les déplacements de fonds ou les changements structurels,
par comparaison avec la période biennale précédente, ainsi que des informations sur las
tendances et sur la nature probable du futur programme de terrain.

Quelques délégations ont exprimé la crainte d'une réduction des ressources dont
disposent les divisions techniques tant en financement qu'en personnel, et ont souligné
que celles-ci constituent le noyau des activités de la FAO dans le domaine de l'assistance
technique.

Plusieurs délégations ont félicité le Département des pêches des renseignements extrê
nement utiles contenus dans les documents d'information mf. 4 "Examen de l'état des
ressources ichtyologiques mondiales", mf. 5 "Situation et perspectives des produits de la
pêche 1978/79" et mf. 7 "Activités des organismes régionaux des pêches des autres insti-
tutions internationales s'occupant de pêche". Certaines délégations ont encouragé la FAO
b poursuivre et à intensifer sa collaboration avec les autres organismes qui s'occupent de
questions d'environnement et de recherches biologiques et écologiques, tels que la
Commission océanographique intergouvernementale (COI), le Comité scientifique pour les
recherches océaniques (CSRO), le Comité scientifique des recherches antarctiques (CSRA) et
l'Association internationale d'océanographie biologique (AIOB). L'on s'est rendu compte
qua le Comité consultatif de la recherche sur les ressources de la mer (CCRRM) pourrait
jouer un r8le accru 3. cet égard.

Une délégation a offert l'aide de son pays aux programmes d'assistance technique de
la FAO sous la forme de services consultatifs dans des domaines spécifiques, services qui
seraient fournis b titre gracieux pendant des périodes pouvant atteindre deux mols.

Le représentant de la Commission océanographique intergouvernementale (COI) a noté
les divers exemples de collaboration entre la FAO et la COI, ainsi que les nouvelles
obligations découlant pour les deux organismes de la création des zones économiques
exclusives. Il a informé le Comité que, si las Etats Membres le demandent, la COI est
disposée à promouvoir, eu collaboration et en coordination avec le Département des pêches
de la FAO, la recherche coopérative sur le milieu marin et la surveillance concertée de
ce milieu au plan international. Il a également fait état des activités de la COI dans
le domaine de l'océanographie et du contrôle de la pollution des mers, qui revêtent un
intérêt particulier pour la FAO, et a fait ressortir le rôle du Comité intersecrétariats
des programmes scientifiques relatifs à l'océanographie (CIPSRO), en tant que dispositif
de renforcement de la coordination entre les institutions qui s'occupent des affaires
océaniques.



QUESTIONS EXAMINEES PAR LE CONSEIL DE LA FAO

Le Comité prend note de la suite donnée par le Conseil de la FAO à sa soixante-
quatorzième session (Rome, 27 novembre - 7 décembre 1978) b. trois questions que le Comité
lui avait renvoyées pour décision, b savoir la proposition de créer une Commission des
pêches pour le Proche-Orient, le déplacement possible vers le sud de la limite méridionale
de la zone relevant du Comité des pêches pour l'Atlantique Centre-Est et le statut de la
Communauté économique européenne au sein des organismes régionaux des pêches de la FAO.

AUTRES QUESTIONS

Aucune autre question n'a été soulevée.

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION

65, Ii a été convenu que le Comité se réunirait à Rome au début de 1981, à une date qui
sera fixée par le Directeur général en consultation avec le Président.

ADOPTION DU RAPPORT

66. Le présent rapport a été adopté le 12 octobre 1979.
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ui' i Iiwc 1gi 1ui
J voue i bìvcn (t Roia ci Si. d .13O t .

Conìi th piie
Ntsit pa p ieu1irewt eup ttiux, je 4V oirn pa de rencon-trï offlei.3i,-

ruent o ooiit pour le pxire foi, t i'oocaeon 4e e trUe eeorio Diiliv
idute ei jtai ruuperet&ti.euz jo tienth'ath penx la p.rolo a cette rOv.uior ca j pene
que o 'est eau Uouto i plus irnportte qui att, ou lieu depii que l. v'AO
pour le dveloppoont de la pcbe ns io mondes il trute

Da ire ur nte voue wtt edrït, o' ut pOU'qUQ± je ni ro-e iendri p lorigt p'
votro ttention, tii je c1iiro 1r tout evoquer quelques ur doti oiut principaux th
1'orcfr cl.u. jour,

Le pie point portunt oet lo nouveau pragrìino do dvelcppeuisnt et de eeion deo
ptchse dans ice .oues oonoruiquvo. J'y roviendi u1t$rieuretueni do on piu d&till4e,
Sathe uimpieieni pour i'intazit qu j'accorde une trais uio prioritG (t ctttc ctivi del'0iaii. x ?rograivae de onos (couoruiquee clueivec eot ue titro qw i
eru'tt liweniiro uon&ialo, l prvwtion du prtoo d p duiti tiror l 1uo
contre l ir pQnoeoninw niuzsle et i' a ltortui de s tencei i' un de uo poi'iioo
d'action spCisux

Le point quatre do lrothe du jour 0000rz le drvoloppeent cto i qw iiur, Quoiqwnnt pa toucha p' l'exteniiou doe son ph ce íc tour so opp' iien- qr

ooc't athi bwvoius urgutu e watiJre d aont., Nous ioriour 'vn oor.-
ua2tro voire opirioa our 1v iniportanco i'olt ive accorder auz petit (blicomen dc iooi-
oulii.0 o ut,cire o1 on sou cilo puo Co cur O loco
cion 4un uetux ohne c teouo'loçLeo do copitenoe rit d' pritn> ni.'o 10 Eiat

4 tctio d.o oe i:u tLto i oiy< ï
AUM fl ( QÇ potut ii poblo t11( li1pì r(tnw (t rion avoi oi jto hc íu

ct jon tjw, no1imwozt on o qui oc li cu & tci pi.o : çttmzx (t
i' too onid ; 1r tic i iflqn o i

en lop er (t i poio

& ison d.o ou cL entt piz1; o uono laci r
t1 qit ito o1 ord thL jr o ic

(,J OOUG )1UO qUO11.O QIa t V.Î OU « ' £o dJ
ciJ. o iu bi quo cj rii i fl7Q Ii Lr ¿Çi

i , i1L pqtu (tui u ptho .2 riil
200 tlJ,cii pour 3t1 1Jr1 (LÇ\

c$w rwoii nou&tss ont lien un 200 ill OLc oo

ow odQu ¿10 oi l4oi ur lquoil's &díci ü.o it
(to lo pop n dvo1Dp: - toiw p VuIÏ i out ai'J quo joi ,

£i do objr;:Lf qui ppen Li IIiQ5LiE 1v' i1 a1Ui qu' 1(tIUZ1 ho1ní' ou
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iii e lee nouvollee onee 8.e pecho exc1ieivee oonwtibuenl un eepiin rature1
pour le oiiiquo Iie le-. po oeon oeule ne saurait suffire. Il eet in-.

d : ppLos.' qie iinitia-ive d tend.e lea sones de juridiction a vu io jour qzand
U :piu &tiore ont eprie ieiwo dGpo qu e eo mont la peche ne terde pneprioi!tr Quon ouvre loe fonde de peche ¿ tout venant, qu'on laieee lea stocks ee

et in pktho devient dii lo neiilcrnr doc cas uno lotterie elf nee, lee ptuo
uoflo e -zit i 1io rt tprcvioib1e et le cofrts ne cesaont du onterQ Di

le rire doe one, lee oiooi cnt E1tie et le pcheuro ruins. Il no eagii pao dune
n'i b.olo1q-ue ou 6cononiquo Co cont dea faits qui ee eont produits Cela fait .-te

do b.otoire

L pn' po' vir q-ue cotto *rince no se renouvoile ì
Ck oeE d píJthei OXC].u3iveo doivent etro gre poa' le pa's q-ui ie ont b1ìesCt ii e Loicrf quvellea pourowt dey r le rade resourco nMionle ciulle oot

Cui pu-noG

Cette r'epaueebi1it n tire d'asi ant sera sane duto rgltenta par le droit
inatioual Le Tects de n&'oiation composite officieux mie au point Z l'actuelle
Conf th'onoe eur le droit de la mer stipule que lee Etate '4tiors d&terminezmt la volume total
dec prisco autoriues dans loure ozzes exclusives. Ce T e precise quo les Etats cetiore
qui. ne peuvent r olter la -tota].it de o prieea doivent partager 1'excc1ent, Ils doivent
pnrt.ger) d.ane oeziaines coud tio, lee stocks qui so d.dplaoont d'une zone L l'autre ou ohs-

la iie de d&arcation entre deux juridictions0 Les Etats ctiors sont ozi outre
iavits . va1uer lee etoc1 et les rêpartir. Il s'agit l& d.'izciivits d'aei omont de
la pi2 haute iportaLce

L'ainine.gernent cLos pciiea est donc eseutiol. C'est eut wie entreprise incroyable-
itent cornplexe- L'e-eriagement, c't la collecte do d.oun6e scientifiques fiables concoruant
lee roeeouroee que rgleenteront lee politiques et lea lois nationales. L'ainagement, ce
sont les dcieione concernant la taille des flottillea et la oapaoit do production des usines
de tranoforuetion; co sont t ei lee d.oieiow oonoernnt lee permis accorder aux iw.virea

L' aia- ont cep1cte euw lee domaines toobniques telu quo la capture, la mnuten-
11on, i ezitreneçje, L'ezxnmont nGcessite da truo-tura do distribution st de ooeioercia.--
lieation ii e:cy ou,o i. wntrieo noairo pour .-oomp1ir cotte t$ohe ardue qu'oat la
cioe en ppliGn:.. th. ioi giasant lee poos. Fort de ce type d'e ment le secteur
do in poh doe p rioppceìent pourra devenir autonome et participer i conomie natic-
nab et i ovii'ct aiioontatre modi1

1i d.iff e q' 128 00 1 OOW)&tSUCOI3 0t 100 teOU1iq1M
sont efl d reouro tr iteg et cøftt-uc Cee our.-

oee rtL;çr - o).c LQW dioe di &inGe et i itt1i E1102 doivni )ti
c JO qui po cC'd Cte diiAss dmi d' .ioiico do

cct vov: d.; o-:: dt 10 Sle ec th proouvoir i utouftiAce du monde
. &t-; LOIC i obiiitio de oe eoioew Elle a

.ori 3.Q o& Le Proio doe oner 400nomiquee exo1iziv otior;:';1 : 3-jl:e cot

; d Vcte driro ce pDogrcr. ô.Gttil o.i' vo tuoc; th-nu 1eOj: bOUtC LU OJ voulu*. Jß VOEUd.T&tIO CoUtre, !OC pri.p
cur 1LxtoLJ i. rO)c.

Qfl l p.vor ord.thuiro & lci rroc,::::; de
- . cooirvc ooront tppoi per 1ai'o fr.co
i-ta.

T ìc or ea ó.cì la PO joront 'n r6l xtol d pr--Ii lee dco lea d'
p iic io c z zte i ciot voo lo t&.p C
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1979 poque ot 1 preseion oogrphique mond.ie.le rend plus tr que que jei ie
cs du opi.Ua«e it dee dfice a1imeutaire

En tant qu'experte des pechee, vous connaicees lee chiffres; vous eave que 20 po'r cent
protines animales conommes par l'homme le sont sono fone de poiaeon Vous gle-

mont que oes chiffres sont trompeurs ca" ils masquent une dperid.auco beuucoup pluo ìcto
du rriera ponde vis-.-vis de cette reasouroe Vous savez pio pour nombre cPhbitants dee
puys en thve1oppent, y compris ceux qui vivent au bord. do lc famine2 io poisson pr sente
plus de 40 pour cent d)uzie ration proteique iragtq .ent inffazite Je tiene ä &ieeiper
ici mi malentendu courant dane lee pa riches0 Le poisson est une nceaait non un
dane ces pays, Noc efforts n'ont s pour bui de permettre aux rde reuturante d'offrir
den mete encore pine ratfins Noue combattons en prire liane dane la guorrcc que noue
avons dcler la ±jji,

dvelopper lee pohee c'eet ucoup plus qu'Mcler ceux qui out fiin Ce offrir
leepoir d'un ì*ploi et d'tn revt. plus lev ax pi uvreu dnire lee - leepputio 1e des regione rou1ie. et oles, D millione indiv.tdus tiront lcmz

pitnco d.e la mer et riequent leur vio et leur it)iU icçuo dane d ic4ioc ci--
pour de mdiocrs capiur , La couver ente peuvent d oriii r5pz'tir ieiw

de On £. rßlrormer cotto p4tti.te pche et inciter ls pici' et loura fi1lea
vrer dane los sone ruralee.

Je CQflÇOi2 lo velopp nt dee p)oiue eous 1 uowv' u x6giic n mezr eojim' ux ipect
d la iwts pour im ieil1eur b. libre entre puvr ot rico fc une r:Lbu:ioì
i effort c co truct ion cl im nouvel ordre k.onomìque mt ixL.

Ii e'it veiu de Croire que le cl lopp eut dt oie 1'1ont Woirii' de certe ib&vt , outø2'ois, ce eeotmr oonnaft de oi'ío oi Uec cv utb1
qii nous 1113OXt trEVOfr ds r Tttete 000 cu-e1OE doti vo pcu. Pui lot n-

q-ui -ow tuont & ri pomi oeto ieion vz :n ctccc tï crz . (Jn d
ic oiquee mozzdialee qu.i a di3 p no virìio doo xocov'e.

Nous pouvonc y trouver la ju tflistiou d'mi optiutizo ionablo
En 19772 l oaptureo uoudiaioe e'levit 73 iiiian de ouziec rt 1e hi

pciw 1978 oontvuua ic rapport rur 1: iuits indiquent q&un coxd ab-.
-4t lez demi vc 75 iiuion2 th toi.: ; nous vj O3lcici ie14nt wx leo plz wus pi 1rc1u

ci. ìoi d 50 zii11ious de tno, dont q1ro 20 pone p ireu cTpL
dun eil1ouro tOfl0 I cti no l'obtiedon ßo uno ilir 'l

do eta erntø0 Iw rouo b,eoin do c1io do oc c-1
ti±aire la prue pour lu fin du ciclo Lc voro do pî

pour ie troi tc du wue en. d1op.'
Vous peurros dieoexner oe rcpport dutr froluticn qui emioncont moiuc r(jatco. Lee flottillee tr amen ont LttÌ c'tai p'u Çe cp6oc co qui

un uuo o1uto dciì opturee locle Mli wo ).ce oocI onon d.9 Ot() oxploi3e
per dec ¿viroo au aoyen de psi on U'utec eoor& ))uu o cino pciya dove-
loppGo co le Etate-Unie o-u le lee c l zone do 200 i11en out
peoiacilairss0 Lee reotte l'expor1ion eunt ntGc on et 1cc stoc &pu.c&i

ont pu re r000netituer rspident irtce l'4e$icn do viouveunec iuroi d'rnt0
1)os puys s ee oeu-]Át ont pu eim techuiquee et aux sc ;:co-s dont ils dit-

sent, jeter les' cte d'e eneni rtionnel0 . &ìue du procesus
dnnemcn-t qui ott, biea entndu, bwo pl'ii qu'ur siaplo tien des oeeow'coo ils
out de poue4or l'epri ... 1e :t io pit& noeairoe. Cola
noo- xv le ccc do uombr-ux itate oUt.. ' o1oppt Nous vono tui rie profileriori lOEnbro d'nuao fiiior - in itto do o quo lwen.ir pourrait nous

no rsmu au «bui du 1'odro d jo-mr2 o'cst--diro au F ivao des sonos
ciçuc ec1umive
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leu qui sont Valeblss dieons ciar3 lAtlantiqus Nords ne sont pas nécessairement
treposabie dan la mer de Chins ruêricUonale

Dzra ic, oa qui noue oocupe la oopration riorvle - cest--d.ire la oollabora1in
entre paye voiei ureet pe uniquement une queetion de fra.ternit4 maie une erigence biolo-

L 000pt!a'tion rowle eet iiupose a paye par leje poieson eui-n1mes quend il
franohent deinvoltee lee line de dcon àeesine sur la oarte Les stocks
appartenant plusieurs paye ne peuvsn (tre amén e de fa9on moroele Par ailleurs, lee
organes rionaur de la FAO peuvent servir de bass la coop tion entre lee pays qui les
exploitexi0 Ces oanes doivent donc reflYGox' lee besoins et is dp1oiement rgionai de la
FAO sera s-'pt en ooneéquence

Le pro'amius des onei économiques ezciußives costera cher 35 millions de dollars dee
dane es e iniiale Le Comité plénier de l'Aeeemblée générale des Nations

Unies a pris officiellement acte de os fait on mars dernier st invité fturt.aament lee pays
donateurs accorder leur soutien o prog.'amme

Nous travaillerons em liaison étroite aveu la nque mondiale, lee institutions qui
financent le développement rêgional, l PNUD, qui accorde depuis si longtemps eon f ernie sou.-
tien au développement des peches mondiales, et avec d' utres ecurces de financement Nous
noue proposons égal ent de travailler la main dens la main avec lee grands groupements régio-
naux du monde entier tels que l'OUA, l'Association des nations de l'Asie du uct.-Eet, la
Communauté économique de l'Afr!que de i'Oueat, la Communauté êoonomique des Etats de l'Afrique
de l'Ouest, le Syetme économique iatino-.amérioain et le Communauté économique européenne,
e-t avec touts autre organisation régionale qui eouJsiters;i-t joindre see efforts auz nutres

Nous avons besoin de ces afluis L cours lee r.eolutians n'êcrteront pae un
seul des obetc.oles qui noue barrezt la rcuts p plus qu ils nous rapproshoroxtt ds
avantages qw oes efforts peuvent re ai populat ions du rionde enti.er

Notre iche est de créer autre choco qu'un nouveau colonialisme de la mex'. De nouvelles
struottu'ee de la pCche peuvent tr mises en picos, en tent qu'activités indigne sur des
bases traditionnelles, notamment la peite pche ou la pckie sr'tieanale Elles peuvent se
lopper sans bouleversements sociauz, sens llutioxi sens la plupart clos dculoureuee ooné-

d'un développement industriel ou;cir Lou compétences sont disponibles, la teh-
nologie ao-t no-tre cor-tés, il ne rest; ;' aicir i coasion gisoon d. aujourd'hui

Je vous renorcie
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Arme.e E

ALLOCUTION liE SON EXCELLENCE M. L'AMBASSADEUR JENS EVENSEN PRESIDENT liE LA
DELE(TION N '; VEQIENNE A LA CONFERENCE DES NATI ONE UNIES

SUR LE IOIT DE LA '3r

Monsieur le Pr&iident, Monsieur le Directeur g5nra)., Ezcellencea, Meedamee ei Meaaieurs
lea Dl5gua,

C'est avec beaucoup d'admiration et de reapect que je prend.a la parole devant le
Comitê dea pSehea de la FAO.

Raree - ei tant et qu'il y en ait - acat lea institutions de la f'ille dab Nations
Unies qui, autant que l'Organisation dea Nations Unies pour l'aimantation et l'a.griculturea,
ont contribué ft l'amélioration du sort de l'humanité.

Par eoe activités pratiques, par le partage cies connaiaeanoee et le transfert doe
teohnologi's, la FAO a donné wie lueur d'espoir ft dee millions d'aires uaains; elle a
communiqué aux cultivateura ei aux pcheurs du tiere-monde im sentiment de re.liaation et
de fierte pour leur travail.

J'eepre trée eirioèrmnuni quo grace aux efforts de la FAO at des autres organiaatio
qui oeuvrent dans le mi e eons, neue pei-viendrona enfin ft diminuer lea inégalités choquantes
de notre monde d'aujourd'hui.

J'aimerais maintenant vous parler de l'expérience d mon pays oonornant l miso on
oeuvre d'une politique internationale moderne de pfohe, sur la base de le Conférence dea
Nations Unies sur le droit do la mer et du principe cies zont économiques exclusives do
200 milles,

La Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer doit entamer sa 9eme et -
espérons-le - derniêre session de travail ft New York en mare 1980.

L'évolution ei lee modifications fondamental nurvenuee dans le milieu rin, sur los
plans technologique, économique, politique et juridique, an particulier apra la aeconde
guerre mondiale, ont été ei rapides - je dirais mame fulgurante qu'on pourrait len
qualifier ft juste titre de révolutionnaires. Heureueearnnt, il a'esi agi jusqu'ft présent
d'une. révolution pacifique; maie o' était uno r'volution en bonne et due forme. Il en eat
réault aorte de fossé incomb].able entre l'importance accrue et lee utilisations
d.fférentee dea océans, d'une part, ei lo regles et principes traditionnels do droit
international et de politique. éir re, d' autre part.

Gr&ce t la Conférence ur le droit do la mer, nous avons pu entreprendre une t ogi-.tque; celle de formuler une constitution internationale moderne pour les oc du
mondo. C'est l'entrepriae législative la plus considérable et la plus .usiivo j to
tentée les annalen du droit international. L. monde en développ.nt y joue un réle
de premier plan. D'ailleurs, les pays en dévelop. «ent ont laissé uno tolle apreiei. sur
les résultats do la Conférence que le dialogue Nord/Sud zio pout qu' en subir 1' influence
ft l'avenir0

La Cozifrence osi d'autre part 1' entreprise juridique ei politique l& plus tive
dv l'histoire des Katie Uni'.

Le projet offioieu do Cony tien sur lo droit do la mer, que nous avons üabor4} au
coure des huit dernitren oeeiona, est publié øou le titre "T. e do négociation eito
officiccux/r;H:sion I" (A/Corzf.62/LWP 1Q/Rév.1, 28 avril 1979). C'est un doaent vo].unin'
qui contient des centaines d'articles, do paragraphes 'ei d'elin is dans le ce
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du texts et daiia des amiex C' est le fruit d'un travail de pionnier dsrs la domaine
juridiqu comme cte.n celui de la planification politique et conomiquc.

Je ne m'étendri pa-e em' les rg1oe et lee principes traditionnels qui ont régi los
mere pendant des siclee., Ces principes et les doctrines de politique êtruro sur les-
quelles i1 reposaient ont été définis eu coure des sibo1es par lee grandes puissances
tradìtionnellee et par les grande pays d'1urope, auxquels aont par la suite venue s'ajouter
les E'tets-Unis et le Japon. Ce eyet'e était bien videznment conçu prinoipa1ent en
fouction des intérts et des besoins particuliers dc ces puinuoes.

Avant tout, il roconnaissait aux ye le droit d'exploiter lee océans librement e-t

sans contr8le, juaqu' trots millos de la c8te des autres paye et ii 1cm' permettait de
pn&tror profondément dens lee orde et lee baies d'autre Etats, c'est-4-dire ju'aux
rives mames des Etats conoeruée

Ces doctrines et libertés traditionnelles reflétaient en fait un eyntèe économique
technologique et politique qui, depuis le début de motre siócle, était de plus en plun
dépasé Apres la révolution tech logique et le bouieverenent complet de lorth'a inter-
national provoqué par le seconde guerre mondiale, ce syetwe et cette heureuse poqua
étaient irrémédiablement oond2mnée

Mais surtout, la révolution technolog.que en matiere de sciences marth l

seconde guerre sondiale a per'mis d'exploitcw le fond d.os océans selon lee d'c

une intensité jv jus-la iuconnuee in rame tempe, cette technologie xiauvellc lee

mere des abus et ¿ une eurexploitat ion des r sources biologiques et mi ralee dane wi
mesure CTU'Ofl n'aurait mic pae pu imaginer que-.].ft

Et puis, il y a su, bien er9 la fin du oo1onilissìc et la naissance d'une ccniuç
de nouveaux tats ayant chacun leave r es et leui's pirationn fondas em' des conoptioi'i
du monde sntiremeni difí'érentes de celles iee paya iuduatrialiea de l'Occident0

Uric doe prthcipales pirations des pays en développement ort do contrIlei ut
d'exploiter eux-mmee et entirsmnt :Lee ressources do leurs terres et doe mers qit tsignont
loure rivagee A cet Cgrd, oes - ton-t quelques natione dévelopuu ccmue le
torvge, l'Islande, is C&iadi, lz Jouvollo !ed at lAustralis0 Oe' cieux 'euoi vr
ont é-té aussi préoocup qunte'rs pev 3e uiucto dun x'(i.no Ltonnl voctcm'
qui przcottiit quiconque dspoo.t clon ecpeitéi oohnologiques et Oconomiquon
de auraxploiter et dc ravager Ins ressources biologiques das more0 ). lbr6 c
lee more telle qu' cile était - itionnlsot ooprteo i icit eu uc :Lo

ressources biologiques dc oc3aw pouveisat Otro cxploit(oo ec'; restrIction ct ce
ren&ro ds comptes quiconque, d'cpr lo principe surann d'une lhor) tolo ct d
i'ocietonee de ressources illimtGoc0 'i'rD vito, la rv.iution teohnololquo diiomti' In

contraire.

Ds lee snnéor l9$O o lua encore loro de in décsunio euivmnto i]. devint vidont
quo ice nations Modwuee pratiquant l pc1io, dont la Norvjo taient an train d'app:1uV2'2
les mere dann une mesure telle que, en quelqwi ciéconnies 41es s aient
de leurs z'eesources 6nOtique3. La babine - reine du mondo animal -. en voie cic
disparition. La eurexploitation a lait dispara1tre de la or du word :Li vestes utoe! d.c
harengs st de meq-uereauc q-ui s'y trouvaient, et jo dois dire hélas que l's'fluaaité do:
sonneurs norvégiens moderno y est ur b ucoup Lye har4 migrateure, qui
dann imAtlantique nord - de l orvkgs l'Islande et jusqu'au pitnbirg - et dont lus
capturos se comptaient par millions d tonnes ohaque e, oat oomplteJBont diapru.
Voili1 qui nous fait prendre trist ont conscience de la stupidité de 3.'homEiiQ Ot C.O SOil

avidité. Pour la morue, l'églefin et le capel nous eorrues él&ezvt, m I'L1L4tquo
Nord, le. croisée des ohins,

Il faut espérer que le nations d'Eu.rope occidentale, qui pratiquent la pch &:
que l'TJRSS, tireront les lqons de l'. érioncc, 4 qu'il sera *insi posìble d p'.
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la djpin prr t iipi de ce poe int. blee Noux, evone tows que le thor
ou:: ituti rsb1.' 1co paoifipi cone dazi 1t1entiqiie Cee

grntL.. ieure eor pourcuive au répit pi deí oltillc modcirnea, jm
1dirre oi les o3ptmeflt nQn lenent 1e poheure locaux auasi leo 'lottes

Do fi ou lee etocb d.e oieeo eiracmrs ou on petit ou am1 @ot
pcoi«'.l:. :c xvc cl oztinctiou pa' 1 chxiiqee moe d ehc

Cet itutior. explique nao (lOB prthcipalo r lisatiario de la Cosfrsnoe lee Nations
our le droIt dc la eor: je veux psrlor bien oth' du concept seirtiel de lo oie

onoriiqne exclucive dc 200 oiiile rnarino.

Il s'agit l d'un nouveau concept e droit international et de po].iiique trangr.
Tous, nous connaissons los prinoi*lws oaractdristiquea de la cone conomique, dorite cLans
la perito V du projet officieux de couvention. Ainsi, aan vouloir eo mer cee problmee
en d&il, je inc permettrais d'appeler votre atteirtion sur un ocr-taLa nombre do points dedu L'article 56 du projet dispose que, dans la cone cononiique rIe 200 milles, l'tat
o6tier a not&ii*ent des droits eouverain*:

"awe Î'izì Le l.ploratioa et d. ixlittion, de la cozuw'vWiQn et de la eion
de eoiu'oee u'e1103, biologiques ou non biologiquee"

II glit des droite xoluits en o qui concerne:

"d'autres activite tendint L l'exploration et i l'exploitation de la zone des uirs
}aosouiqus, oounue la production dtargie partir de l'u, cloe courants et des

Il 3agit i daune dispoeiion p ticuliveuLent in reee4Lnte et pertinente Afl8 lo
cont e de la crise ngStique actuelleD

D' autre er i' artìola 58 dispose que, la zone conomique exoinsivo, tous lee
tMs jouissent cia la libert( de vivtion at de survol et de la liber1 de poser dea

ert dec pipelines ous-iaarina oto sos o' ¿taìt i le syßtbme traditionnel
la te ser. i rd.tgcnt leo ca tQSristiqucs de e de la sono iconouiqu

exclusive, nouz avene erd clablir un quiiibre entra las droits souverainE des Etats
ctjrs cuncernait leg reeources at les droit cias auiri state on t,iro do navition,
survolo ois0 Cet thuilib:e, nous. l'avons touv dass un ayste o la zone oonusiqe
excluivo n'coi cowiiàdrãe ni co e ieer territoriale ni co ute ecr0 C'ot une zone
ei et olli constitua un concept nouvau. du droit de la ser0

iio oono-c uz r eorcon biologiques et au oontrlo i C IP3ent et

uilication e luive dont jouit itn Etat oUtiex &n ec one Gconoiquo, au titre do la
to V iu o.jt o iciu2 a o îention (ottcles 5 et ouivet)0
Le point do dirt oat quo ].at tier a le droit souvoraii )aor et do oon

t'lc'i' loo ra000ur000 btolotque dc ic owe Salon l'article 6i. ltat ctier a par
czcrn10 lo droit rjouverai.n de d6torituor lee pril!es aiok d.c reeeotwoee biologiquce
o u; c- 200 eiflo. L'4ole stipule ausci oaineo oblitioao pour ]»'1'tat ctier

oc ou&it uur lo donnGc ecic îiquo ice plug areo doit reiUov C co quo
to rio dcci r0300ur003 bioloiquea do La eene Cconoeique exolnLvo c soit po eerncG
nr io uw oi'ationQ I]. a lobljtion auurr le ïiaintien ou lo G (loo

xcee c'ploitt:i "D doe niveaux qui .ìnuront le rendcmt lo pluo 6lovö
Xl lui :ccc:f,e :4ient da conserver ronseiconto ociortiflquce di

poL:iblO de i].o atit3tiqui ßi31i que d'autroo dom3eo porti ntoL0

Lvticic 62 cozitiont de d41t&ils suppiT:«utctr ur l'utilisation d ressources
biologiqueeQ Il raort de cat 1.ole, o..i cl ur 1icloe de la Partie V9.qne l'Eta
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otier peu-e réserver à ses ressorties ta la jouissance des poches de sa zone économique.
Avec une réserve, toutefois, à avoir que:

"s'il n'a la capacité de récolter la totalité dea prises autorisées, il accorde
à d'autres Etats, par voie d'accords ou d'autres arrents, .... l'acces à
l'excédent dea prises autorisées ...."

Selon l'article 62, c'est à l'Etat ctier de dé-terminer le total dea prises autorisées
de sa zone économique, de décider de sa propre capacité de récolte, de décider s'il existe
un excédent auquel d'autres Etats pourraient avoir acces, de déterminer quels Etats auront
acces à oes exc' ente et de stipuler les modalités des peches excédentaires.

L' joie contient égalesent certaines orientations concernant le processus de prise
de décision de l'Etat c8tier. Il peut, par exemple, tenir compte de ses intérets nationaux
autres quo la peche, d besoins des paya en déveioppent de la région ou de la sous-.rgion,
de la n6ocosit do r&ìuire lee perturbations économiques les Etats dont les ressortis-
g ta ont habituollent pratiqué la peche . -, la zone, et des besoins des pays sans
littoral et géographiquo .t d4sa -.tagés.

Iia les pays c8tiers se sont vu attribuer dea pouvoirs diacrtionnairoe considérables
ces secteurs,

D'aucuns ont prétondu que le principe dea zones économiques exclusives profiterait
avent tout aux payo d.oloppée, surtout ceux qui sont tres exposés la mer. Ces vues ont
été . .r éce av';o uno véhCmenco partioulirs . s les milieux univ sitaires dea Etats-Unis
o-t o aine entras hau-tcneut développés, champions traditiounola de le liberté
totale do la ptoho. Jo n'ai juais vraimont compris les raisons de coo eee tions.
Pout-&tro r'cigit-il t' io d'idéalisme s-t en partis "d'intelleotualiome"; pcut-re
aussi oso idées proodent-ollos tout a lement d'un certain ressentiment à 1' cd du
nouv 'u en iuéra1.

A n avio, cc acerartio coni infondées, Je croie aincrcment quo les soues
économiques exclusives ce révéleront avnnte uc pour la rende majorité dee pays on
développement et loo aideront audemsrt L moderniser ei à rationaliser 1' s- ont de

' ressources. Lee droite uvsra .sr lee ressources biologiques de la zona leer
onvrir. do vastes hort ns an oc qui concerne le déve1oppmat de loure industrias nationaloc
doe p)ohea, Car c'il cot vrai quo9 d'aprbc le rie tradiiio.o1, lco more &taicei
th6oriquco t ourirortoc pour ici pOcho toue les , juequ eux rivages doe autrec Etats
oStiere, ice souls véritcibics bénéficiaire do ce principe êtaient 1cc .: endos flottilles
doe pays développée0 Los s an dô' oloppaeont, capii , :enc technologie at cens
flottilles hanturiroe e pouvciiont mOma . r loiter lee eaux proch do leurs uroprea
ri ,ce0 Coamaut auralont-ils pu espérer e1oiter lee richoasce doe océano et los eaux
c8tiroo do antros Etats

Pao-si in nnt do vo perler ivcmGnt d.c l'&tablioeouenÇz at dc la riee
en epplication par ici Nox'tgo d'uno eons co miquc t.ciueivo dc 200 milice pour ice pOehoco

i ive de

Loe qu iene relcitivee à la rech che et & 1' loitation de nc r urces minérales
du platcz oonti autel avciit dGj fait l'objet de décrote en 1961, Ccc decrete etipulai
notaut, que le fond do mors et le sous-col du platu continental norvGgiou cont cousis \:

sony até nor'êgio'i:o, en oc qui cono no la recherche «t l' vioiiation des
dép8t. naturels aussi loin quo la profondeur doe eaux surjaoontoo perast 1' aloi-
tati.. doe rozioour000 naturelles" (voir Dêcrot Royal du 31 mcii 1963)

Lo critre de l'exploitation était introduit ici pour délimiter notre pli
t inontal, abstract ion faite do profondeurs doe eaux sur entes.

eu co

i milles r nie9 en orvge,
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La Norve a pimLu sa lgislatiori sur le p:Lateau continental avec la ìerwe con-
viction que les droits d'un Etat o3tier eau' son plateau continental sont 1orsement ancrôs
clans loe principes de droit international dêfinis par la 4eme Convention de Geuve du
29 avril 1956 sur le plateau continental et dans la pratique des Etats avant et apr?e la
sinature de cette Conventions.

S'agissant de l'ttab1ieeeinent do la. zone oonowique ezciusive, la Norvge a proo&t
par étapes. Ds septembre 1974, la Norv: a fait une proclaaation de principe déclarant
que le ouvsrnement norvégien avait l'intention d'établir une zone économique do 200 milles
marina de que la situation - sur le plan juridique et politique justifierait une tells
initiative0 I]. ne faut pas oublier que les régions maritimes qui de-v-aient constituer notre
zone économique comptent parmi les plus delicates du monde. Econoniquenent, car pendant
pr d'un siole elles ont tê los principales zones de peche non eeuiement de la Norvge
mais ëgalement ds grandes flottes d'Europe du Nord - ce qui d'ailleurs a entraiU une
surexploitation ei tui appauvrissement sérieux du patrimoine marin - et politiquement9 oa
ces eaux, de la er du Nord, au sud, jusq-u'. cells de Barents, 3u nord et nordest, en
passant par l'Atlantique Nord, représentent, du point de vue stratégique, une des régions
maritimes les plus délicates du monde.

Le 17 décembre 1976 , nous avons estimé tre en mesuro de promulguer notre législation
relative à la zone économique exclusive de la Norvge. Da lore , le gouvernement norvégien
estimait que le concept de la zone économique exclusive de 200 milles avait cquis la force
d'un principe de droit ixrernational. Le raieonnent juridique menant L ce postulat
pourrait sembler peu orthodaxe, mais il osi juridiquement valable. 1)s nombreux éléments
out contribué dewier au concept de zone économique la force d'un principe de droit
international. Selon la doctrine du droit international, on pourrait dire probablement
qu'un tempe trop court a 'était écoulé pour qu' on puisse prétendre que le principe do la
zone économique exclusive était entré dans le droit international coutumier. Maje ct'au'tr
él'7ents ont également joué un certain role. Il y a eu surtout l'urgence de la situation
et la nécessité de trouver da nouvelles approches pour faire face aux défis lanos par la
révolution technologique dans ce domaine. Ainsi, le principe do lazone économique peut,
dans une certaine mesure, trouver ses racines dans une notion de droit d'urgence, D'autre
part, le progrbs de la technologie ont été tellement fulgurante qu'il fallait absolument
quo lee Etats ctiers protegent leurs ressources biologiques marines, so défendent contre
la euroxploitation ei empehent la disparition totale des principales espcee, fl y avait
ainsi égal ameni un é]. ont de droit naturel.

En outre, durant la Conférence dee Na.iion Unies sur le droit do la mer, un consensus
&est nettement déé on faveur de ce principe, du moins ohe la plupart doe Ette parti-
cipants. La pratique des Etatse'eet d'autre part tell'ent développée dans ce sens au
cours de quelques dernières années quo ce fait pent lui seul justifier le principe selon
lequel les sones économiques exclusives font partte du droit international de la mar.

Etats c6tiere - aussi bien leo grands paye en développement quo lee nations développées,
y compris lee deux superpuissances - ont clans leur tres grande majorité ëtabli dea ories

de 200 milles.

Dautro part9 no serait.-il pas plut&t naf sur le p1L politìqus do penser quo los
divers Etats pourraient acceptor saintenent d'abudonnor lid des zones doeno»iquos do
200 mil1ea Las Etats cotiers ont trop inventi en effoxis 1i, slatif, an çastion et en
eux illaaco den pcherioe en patrouilles ctires et en es-o8te pour çouvoir
accepter wi retour en arrire,

J'ai la forms conviction que tout Etat ctior1 qui a ¿tabli une zone iconomique
eclun.vs ou. qui a 1' intention de l i'aire t i' avenir a de soliden argent,o th droit
iirternational Et mes conclusiosa ne varieront pas quel que soit le rrì].tv final de la
Confrence des Nations Unies sur l droit de la izer(.

je suis tout aussi pervuad que la Conironce sur le droit do la mer nera wie
rv.uwito et que, dans un avenir asses proche, nous serons en oouro do pite au mondo
uns convention moderne e-t ueti.ve sur os sujet dont un de principauz pJtcxu cera,
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j'en suis a2x le principe de la zone 600nomique oxoluivs c 200 milles.

J'ai dj& dii que pour 4tablir sa zone conomiqua exclusive, la Norvge avait choisi
d'oeuvrer par &tapes. Le. raison est qu'a l'epoque - l'automne dei 1974 -.. nous avions esiim(
qu'il ne serait pas raliste, compte tenu de notre situation gopoliiique, de ddcider d'uns
faon un peu abrupte lt cr4atiori d'une zone economique exclusive de 200 uiillee. Ei d'ailleur
la session do la Con.fêrenco dea Natione Unies sur le droit de la mer qui s'est rw1ie
Caracas ne justifiait pe.a, & l'epoque, une tlle deiaion.

Par dea consultations ei dea dialogues avec lea Etats les plus directement in reso
pr des négociatious diplomatiques bilatraìoa et wultilairalos sur la question de la
d4iimitaiion et de l'acoa futur de certains p*chaura strangers dans nos eaux, ei par de
acoords de peche concernant la conservation et la distribution do stocks communs, la Torvge
a iabli un r6seau de relations et d'accords bilateraux concrete preparant efficacement et
pacifiquement le terrain de notre 1gislaiion gnrale dfinutive sur les sonos cononiquns
exclusives, en date du 17 d.oembre 1976.

Mais longtemps avant le d6cret d.e 1976, c'est-4-dire dès janvier 1975, noue dti.ons cxi

nesure de voter un texte de la. plus haute importance pour les pcheura norvêgieiw, savoir
la loi du 17 janvier 1975 relative aux zones fermios au chalutage BitU4e5 hors de la zone
de pohs norvegienne do 12 mllee. Cette loi etait unique à 1'poque de sa promulgation,
en ce qu'elle Stendait lea zones fermees au chalutage & 50 milles des lignes de baso
norvegiennes.

Avant la promul:tion do ce texto, nous avoue mene de longues ei intenses consultations
avec les paye et lee instances les plus directement introssês par ces mesures, comme l'URSS,
le Royaume Uni, la Franc., la REpubliquo FÓdrale d'A1l'agne et la Commission de la Q1
Bruxe].les. La Norvge affirmait que ose mesures de conservation tetont compatibles avec
lea regles de droit international en vigueur et qu'elle pouvait prendre unu1atralement d.c
tolles mesures lgie1ativea. Ftant parvenu & une entente avec nos voisine, noun avons pu
passer cette loi zur les zones fermees eu ohalut la 17 janvier 1975, sana provoquer de
controverses diplo tiques,

Pour l'essentiel, cette loi pr4voit qua le gouvernement norv6gien cet autoris L

interdire pendant certaine. priodea de l'azuie l'utilisation de chaluts st autres engins
comparables dans certaines rgioriri particuliree eituea hors de noire zone de pche cte
12 milles. Par $glesentation 6iso L la m$me dato, trois regions importantes situdco au
large des cteu do le. Norvge du nord ont tê ctolar4es furm4os au chalut pour lee cinq
moie d'hiver, d'octobre maxs. Cette xg1 eintation s'est r6vile très efficace pour 1
sauvegarde des thtsSr$tm des poh.urs c8ti.rs utilisant des engins edentaires tels que
palangres et filets.

Ls syzte des zonea feres au cha.lixta.go a. 6t a.intenu apre mme la cilatioxi do la
,one 600nozique norvçienno de 200 milles, Il proige le pcbeur local en lui utia
son style de vie traditionnelle ei en lui permettant, avec see engins de poche iraditionue1
de x'siaier aux aiaeautej trop brutaux de la technologie moderne et partoia &rre C

sysie pourrait intfrqsaer lee autree paya qui envisagent d'adopter u.n nouveu rGim
g&idral pour le. paohea, -fonde eur le ooncpt dea sonos ¿conomiqueu iclusivee,

Lore do nos pr4psratif. en vue de l'6ta.bliaa .ant d'une sono oonomique exclusive,
xioui noua no'es heurt6e aux quatre problsnes principaux suivants

i La reoonna.issanos par les autres Etats de notre droit juridique et politique
d'tab1ir uns zone de 200 mills..

2. La question de. limites, c'est-I-dire le problme qui coneirte à se mettre d'accord
avec los Etati voisina sur les limit.. de nos zone respeciivo do 200 millos,



Cot ortiolo oimo
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Jo mc tori do cumentcr ou texts et d'en donner une inisrprttation juridique, mais
je r zLr.4 an cau da la Norvégo. La paragraphe 2 de la auction i de la Loi du 17 décombre
1976 dtnpoo qua "ja limite tértoure do la aone 400nomique sera tracée & une distance do
24I milles marino d. li.:a5e dc s applicables, mais non an-deib. de la ligne médiane par
rappen; aux autron Etato'. Il prêsuppoae que la ligne de démarcation ocra tracée par voie

tre los doux Etato intdresoéo et non & la euite d'une décision unilatéz'alo,
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3 Oertainea quentione Íon entales telles que:

lei("Lluent dea sourceo
lea droits de peche dea autroa paye at lee droite de peche mutuels

(o) l'am&agemsnt et la distribution des stocke commune

4 Surveillance et respect de l.a zone de 200 millea.

Ces quMre problea sont troitement lisa. Lea troia derniers surtout, o'eetb.d&re
oclui. des limites oslui touchL.nt certain aspecto de 1' .mnagement doe peches et celui de
la surveillance et du respect de la zone se poseront pour la vaste majorite dea 1tats ctiers
lorsqu'ils abliront des zonea conomiq1.iea do 200 milles.

La premier prob].me celui de la reconnaissance par lea autres Etate de notre droit
une zone économique - eat dane une certaine mesure un prob14Ie particulier a la

Novge D' abord parce que les eaux délimitées au sud par la mer du Nord constituent depuis
toujours le terrain de pécha dea flottilles lea plus sophiotiquées du monde, mais aussi eri
raison de l'importance stratgique toute partioulibre de ceo eaux. Noue avons eetimê eri
outre que las zones maritimes relevant cte la juridiction norvégienne, au titre de la zone
économique, taieni ei vastes quaune accomnodatton raisonnable avec d'autres Etats était
nécessaire afin que nous soyons en mesure de superviser et cte faire appliquer notre nouveau

dec pdl.ts.

Lu. question des lìiuites ee pooera in&ritablement chaque îoi qu'un etat cticr (tabiit
a zone oonomique ezclw3ive cje 200 millos Du fait dee p.rticularits go'aphiques ei
cUrable st specialeinent du climat politique qui oziate b. un moment donnI, la dliui-
tatou de la zone couomique ozc].uive entre Etato voiuinr repraente uris entreprise
ertrluemeni difficile et politiquoment d6licate. Elle requiert l'avio d'experte en navJa.-
tion, do orapbee et du oartographee, is avant tout du tact politique «t une vlorit
de trouver doe solutionu, Loo tlea ].ee rochers et leu hauts-fond.e doouvra.nts repx'sentent
toujours deo teuzo de complicatiuri.

La difficulté la plus considérable rémide dans Le fait qu'il n'existe aucun principe
simple et norm équivoque d.c droit interxirtiousl applicable aux litiges fréquenta et délicats
aw.quele peuvent donner lieu ces délimitation.; ce qui oat naturel pourrait-on dire

du la :is si te dea icularité. géographiques, qui appelle une certaine
couploose dans l'application dea principes juridiques. La rédaction dea prizicipea applicables
h Is. ctlimnitetiori sonos 3oouomtquea et des plateaux continentaur s' t révélée 4tre un
des problime ion plus dlicatu qui se soient posés 4 la. OguÍ(rence sur le droit de is. sien.
Jlu'ms la pro ,jet officieux, nous vonn rédigé des formulae identiques pour les articles 74 et
83 (en oc qui concerne lee siero territoriales, voir l'article 15).

L'articlo 74, otturi actuelle, stipule, en ce qui concerne lee zones
que

"L d.li1ftitcttiou de la iono $conomique exolneivo entre Etat. liniitrupkzea ou qui so
ne tait par voie d' coord., con±'ovmøaent & dea px'incipeo quitab].es, en

utilicoat, le .' toh4, la ligne rnd.iane ou la ligne d'quidiotunce, et compte tenu
cte toua i ours pertirionta".

t une dZiuiiion, & l'alin 4, du tsrme "li a, e umédi e ou
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Dans la région de la mer du Nord notamment, nous avons d11 établir wie délimitation tant
par rapport ti l'Btat limitropkìe -. ti savoir la Suède - que par rapport aux state qui noua font
face - ti savoir le Danemark et le Royauma4Jni La distance séparant la Norvège du Danemark
et la Norvége du Royaume-Uni est inférieti.re ti 400 milles, ce qui naturellement rend peu
plausible toute prét.ention ti des zones de 200 milles pour n'importe lequel do ces trois pays»

Heureusement, ces délimitations n'ont posé aucune difficulté.» Dès 1964 et 1965, nous
avions conclu des accord.s d-e duarcation avec lesdits pays on os qui concerne lee plateaux
continentaux, sur la base du principe de la ligne médiane ou d'équidistance.» Ces limites
s'appliquent aussi automatiquement aux zones économiques respectives, d-ans la mer du Nord

Remontant plus au nord dame ltkt1antique Nord, noua avons sans difficulté une zone
oomplte dc 200 milles jusqu'ti ce que nous atteignions la mor do Darente, oit la question de
la délimitation avec l'URSS so pose en ce qui concerne aussi bien les zones économiques quo
les plateaux continentauz

Sane qu'e.ucune des deux parties ne soit ti bler, nous n'avons pas encore pu aboutir
un accord sur la ligne de démarcation entre nos zones économiques et nos plateaux con-

tinentaux dann cotte région.

Les difficultés que lee deux parties ont rencontrées et l'accord provisoire qui a été
conclu en attendant le tracé de La ligne de d»arcation définitive illustrent un can d'espèce
dont l'ëtude peut tre intéressante.

La difficulté d'aboutir ti un accord sur la ligne de démarcation avec l'URSS s'explique
par 1 fait que les deux paya appliquent des concepts différents.» La Norvêge maintient quo
la ligne de division médiane s'applique tandis que l'Union Soviétique ìnvoque la ligne dite
"sectorielle", c'est-ti-dire une ligne droite reliant le point le plus occidental de la oste
soviétique au Pele Nord (avec certaiflB ajustements),

La zone en question (appelée zone grise) comprend une étendue d'eau considérable dans
laquelle se trouvent certains bancs de pechs très importants ei aussi d-es portions intéres-
sanies du plateau continental. Elle est limitée ti l'ouest psi' la prétendue li,.e sectorielle
et ti l'est par la prétendue ligne médiane. Lea négociateurs se sont déj: renoonti'
plusieurs reprises, sans résultat jusqu'ti présent.»

No efforts n'ont toutefois été entièrement infructueux. Noue avoue abouti ti un
accord provisoire qui pSut intéreEser les autres pays qui ont des problèmes en suspens en
matière de délimitation des eaux maritimes.

La zone intéressée, en particulier celle q-ui. se trouve ti l'intérieur des 200 millos
mesurée depuis le continent, a toujours été une zone de péche importante pour nos pays et
aussi pour des pays tiers. Pour de nombreuses raisons, il 4-tait indispensable de trouver
une solution provisoire aux problèmes de pohe qui se posaient. Il aurait étë impoesibi
d'interdire la. peche tan-t que la question de la délimitation n'aurait pas été d»éuiui.tiv ont
réglée. D'autre part, il aurait été également impossible de laisser ouverte ti tout le monde
cette zone de pas moins de 60 000 kilomètres carrés, L'état des stocke de morue, de haddock,
de capelan et d'autres espèces laissait beaucoup ti désirer. Une réglementation efficace
fixant les captures totales autorisées, établissant des contingents pour chaque nation,
réglementant les engins de pcbe et introduisant une surveillance efficace était nécessaire.»

La ligne de délimitation d-ans le Skaggerak donne wie zone économique de moine dc 100 milles
ti la Norvège e-t au Danemark. Dane la mer du Nord, lee zones économiques de la Norvège et
du Royaume-Uni sont de 180-.190 milles nautiques environ.
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Par un cbange de lettres du 11 janvier 1978 (avec protocoles en annexe), un rgima
provisoire assurant uno ,geation et un controle efficaces des ressources daiis oett tone
gri.ee a öt introduit 2f Cet arrangement pr{iicniunire prasnte plìeurs oaractrietìqi.iee
et innovations intreaaazites, notamment lee suivantes

Chaque pays promulguera sea propres lois at rg1eaenta nationaux, main ces textes
introduiront une rg1eaentation uniforme de la peche "visant ¿4. coixreler lee captures
cta poisson et r lementer les opratione de ptha" dans la zone grises. Ile le
feront pour "assurer que les pcheur8 tant soviktiquea que norvgiens ainsi que les
$chours de pays tiers, observant lea contingents prescrito et la rglementation Co-
ordomue .opte d'un commun accord an mtire de pOche"0

En outre, chacune des deux parties a'abetionth-a de prendre l'gard cies bateaux
battant pavillon de l'antre partie, doe mesures pour fairs observer la riemetation
uniforn&'0

En ce qui concerne lee pays tiers, chaoune dea par-ties peut delivrer cies permis aux
pOoharurs de oes pays, sur la .:5 dea contingents globaux alloués aux pays tiers
Seule la partie qui a dlivré un permis de ca genre un bateau d'un pays tiers a le
droit de prendre dea mosu.ree pour faire observer la rêglenientat ion cte la pOche par
le navire de ce pays tiers0

Plusieurs diaposiiion cte cet accord provisoire soulignent qu'il eat temporaire et
qu'il ne prejuge en rien la colution definitivo da la queation

En Norvge, ce-t errangent a U loua par certains et fortement criticru par d'autres0
Certes, je peux diffioil,unt m'ri:; en arbitre impartial dans cette controverse mais,
mon avis, cet arrangoeut a z'empli se fonction en vitaut de conflits et cies tnions

graves et en disciplinent la peche dans cette zone. Il merite peut-Otro une -tuds appro-
fondue de la part d'autres pays quì ont des problmes de démarcation en suspens dans des
sauz riches en poisson,

L'une des raisons fon':,eritales de la or tien d'une zone &onowique eøt hies entendu
la mise en place d'un eyatt!1e de conservation et de gestion approprie qui assure le maintien
et la reconstitution de sto cte poisson, tout en visant l'objectif du rendement maximwn
soutenable

Mai comment mettre eu place toua ces éléments dans un syetme de conservation et de
gestion cohérent et complet ? Nowbre de ass picea mattresses mettent en jeu des aspects
trs complexes et tres mal connus de l biologie des pOches. Lea recommandations scienti-
fiques doivent reposer our des années d'études et de recherches0 ]ien souvent, oiles
doivent se baser sur des conjectures cientifiquee raisonnables plutt. que sur de observa-
tions incontestables.

La Norvge posed.e heureue ont un corps cte spécialistes des peches fort d'une longue
tradition, Lea connaissances do ces spécialistes noun ont été d'une utilité incalculable
pour mettre au point nos régimes de conservation et do gestion, Oes spécialistes offraient
aussi 1' avantage cl' avoir coopéré longu est et étroitement avec ceux cte divers pays voisina:
URSS, autres pays scandinaves, pays cte la OES, Canada at Etets-Unis, pour n'en mentionner
qua certains,

L'un des pz'obl qui s'est montré particuliir ont difficile t résoudre act celui

/ Pour diverses raisons, cotte sono ne oorr- pondait entièremønt la zone délimitée
par la 1i:e sectorielle et la 1ia do division mdione.
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de la gestion et de la digrtribution des stocks oommune. La Norvgo la rencontre dans la
mer du Nord, anei que dans la mer do Barents et dans l'Atlantique Nord, D'importants
stocks do morue, de haddock, de lieu noir, de capelan, de hareng, de maquereau et de tac,aud
norvégien appartiennent . des catéguries de produite de la mer qui sont une source de dif-
ficultés, La bonne gestion de cee stocks doit reposor sur des accords et sur wie 000péra-
tion et une coordination étroites des mesures de conservation avec lee autres paye qui en
sont oo-propriétaires Ideecommissions mirtos de peche que nous avons créées avec nos
voisine fournissent un instrui»ont trbs utile et trae souple . cet effet, Elles sont corn-
poêe de ±'onctionnairee et de spécialistes de la pohe. Elles fixent le volume total de
captures autorisées pour les diverses espoee, elles établissent des contingente, elles
déterminent la réparti.tion entre lee pays et ellos s'occupent d'autres questions connexes,
Lues se réunissent chaque faje que le besoin s'ozi fait sentir, mais au minimum une ou deux
foie par an,

Les éléments dont il faut tenir oouipte pour gérer et répartir lee stocke communie
entre lee pays intéressés sont nombreux et contradictoires. Une ex$co peut se reproduire
dane loe eaux d'un pays et grandir dans celles d'autres pays; ello pent otre ici une
partie de l'année et ailleurs & d'autres époques. Du point de vue économique, il peut tre

particulirevient intéressant de la poher dans un endroit tandis quo, du point d.c vue bio-
logique, il semble plus raisonnable de concentrer l'effort de pohe ailleurs, Lees observa-
tiens scientifiques peuvent donner quelques indications utiles mais, en fin do compte, c'est
uno décision politique quì prévaudra. Elle dépendra de l'habileté des négociateurs ou de
leur force relative, de leur volonté de trouver des solutions équitables ot de leur désir
de coopérer et de vivre en paix avec leurs voisins, Mon pays a une tre bonne expérience
de cette tthe difficile. Cela ne siiifie pas que noua n'avons pas eu c1e négociations
longues st ardues ou qu toutes les questions ont êt* réglées et certainement elles ne 1. 'Ont
pas toujours été & notre eutire satisfaction, En outre, la question doit bien souvent étre
remise sur le tapis chaque année.

La question dea droits do pohe dea autres pays dans notre zone éoonomicpie s'eut
révélée particulirement épinuse.

Il est certain que les eaux crui constituent actuellement notre zone économique ont
supporté tout lo poids de flottilles de pohe dea pays industrialisée et ont ainsi forte.-
ment souffert de la révolxtion technologique et de la surexploitation qui en est résultée,
En outre, nulle part ailleurs dans lee pays développés, sauf en Ielanid.e et dans lee flee
Farces, la population est autant tributaire de la peche pour subsister que dane lo nord de
la Norvge., Il va cans dire qu'en créant notre cone économique, nous voulions surtout
mettre fin l'invasion anarchique de nos eaux par des armadea de chalutìers appartenant
aux pays industrialisée et réorver dane la mesure du possible ces eaux aux pcheure norvêgiens

En établissant notre nouvelle réglementation de la peche, nous avons distingué cinq
catégories de pcheurs étrangers.

i, La catégorie doe quelques pays qui souhaitent des droite de pacha mutuole., Co
sont i 'URSS, le Royaume-Uni et, & un moindre degré, Le Groenlexzd/Danema.rk,

2. Les pays qui Øchaioni un peu dans nos eaux sans que, pour notre part, nous ayons
un intért appréciable pcher dans les leurs.

3, Une catégorie spéciaJ.e comprenant nos voisins scanctinaves la Sude et la Fiulanide,

Lee paye qui n'ont fait que récossnent leur apparition dans nos eaux, comme
l'Espagne et le Portugal.

Les nouveaux venue éventuels comme la Bulgarie, la Roumanie, la Yougoslavie at le
Japon. Certains pays sane littoral pourraient aussi tre inclus d.ans ce groupe



- 45 -

En ce qui concerne la dernière oatégorìe des "nouveau venw5" nous avons dfl les inrormer
qu'il nous serait impossible de leur accorder dea droits de pche, La situation darts la zone
éconowiq-ue norvégienne ne laisserait aucun excédent disponible. Au contraire, la capacite
de capture des flottilles de peche existantes est au moins cIeux fois plus grande que lea
ressources naturelles disponibles. Une réduction radicale des activités de p&he est donc
nécessaire, de la part également dea pcheurn norvégiens.

La Norvge a entamé avec les paye dea quatre autres catégories une série de ngocîa-.
tiens cüploinatiques qui ont abouti . quatre types d'accords de base sur la pechs.

La premiére catégorie comprend deux accórda cadres avec les pays avec lesquels
nous avons des intérets commune en matière de péche

La Norvge a signé le 15 octobre 1976 un accord avec l'Union soviétique. Il prévoit
que lea pcheura de l'autre pays seront autorisés pécher dans leurs zones respectives
de 200 stilles. Le pays cétier int&eas a le droit d'édicter des dispositions concer-
nant lea contingents, les engins de péche, les saisons de peche et autres dispositiort
pertinentes. Lea pécheurs de l'autre pays doivent as con!ormer à cette réglementation
et le paya cétier a le droit de prendre dea dispositions pour la faire respecter, ort
can de violation.

Le tableau eat un peu plus compliqué on ce qui concerne lea droits de pcbe mutuels
dans lea eaux britanniques et norvégiennes., Dana le syete de la CEE, lee zones
économiques dea pays membres de celle-ci sorti considérées comme deis eaux communes de
la CEE. C'est la Commission do Bruxelles qu'il appartient de négoomer des accords
de pthe.

Nous avons pu aboutir, il y a pra do deux anse un projet d'accord intéressant et
utile avec m'CEE. Il a été paraphé mais non encore signé. La raiaon en oat que lee
pays membres de la CEE n'ont pas encore réussi établir entre eux une réglementation
officielle de la péche. La signature et la ratification de l'accord avec la Norvge
sont laissées en Euapen, vraisemblablement juaq-u'a la conclusion do cet accord mira-
communautaire. En attendent, les dispositions de notre projet d'accord s'appliquent
en pratique. Dana le ayetme ainsi institué, les pécheurs cies pays de la CEE sont
admis dans les eaux norvégiennes à condition que los pécheurs norvégiens aient acos
aux eaux britaziniquea. En pratique, cela signifie que lea bateaux do péohe britan-
niques, français et aUemand recevront des permis de péche norvégiens pour dea
quantités correspondant en principe aux coni ingent s norvégiens dans los eaux britan-
niques (et irlandaises).

L'accord avec l'URSS et le projet d'accord avec la CEE ont tous deux une durée
initiale de 10 ans.

Nous avons conclu doux accords avec lea pays de la deuxie catégorie (pas d'mie-
réta communs orn matiére de pécha), l'un avec la Pologne et l'autre avec la République
d.éniocratiquo allemande, Leurs principales dispositions sont los m»os. Les deux
accords mettent progressivent fin à la péche darne los eaux norvégiennes sur une
période de quatre (avec des exceptions possibles pour les ntocìa excédentaires).
Le 31 décembre 1979, les pécheurs est-allemands et polonais n'auront plus le droit
de pécher dans la zone intérieure de 50 milles mesurée à partir dea lignes de baso
norvégiennes. Le 31 décembre 1980, ces deux pays n'auront en principe plus le droit
de pécher dans les 150 milles restants de notre zone économique,

Dans la troisiuie catégorie, noun avons conclu avec la Finiendo et la Su.de un
accord de dix ans acooèant P ces deux pays dea droits de péche limitée dans notre
zone ëconomique en mer du Nord.

Noun avons également conclu avec le Portugal et i 'Espagzte de accords leur donnant
jusqu'au 31 décembre 1980 de droits de péche limités dann les 150 millos constituant

La partis exirieure de notre zone économique.
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Plusieurs mesurei ont prises pour exercer une surveillance efficace et faire rea-
pecter le nouveau rime de pche dans notre zone de 200 milles. Las pcheurs trsngers ne
sont sas autorisés pJcher dans la .oie économique norvégienne sans un permis spécial
délivré pour chaque bateau & outre, il sont strictement tenue d'indiquer o ils se
trouvent7 la date laquelle ils pnétrest dans la zone économique norvégienne et celle
laqulle ils la quit-tent Ils sont en outre obligés de communiquer chaque semaine aux
services norvégiens de la pohe un relevé de leurs captures. Ils doivent évidesunent observer
strictement notre rélemen-tation en matiere de contingents dterlgine de peche et de taille
minimum du poisson, ainsi que beaucoup d'autres mesuras de conservatior Ils n'ont jenais
le droit de pêcher P l'int&ieur de noire zone traditionnelle de 12 milles ni de chaluter
dans les zones fermées au chalutage pendant les périodes d' interdiction.

Toutes oes mesures de protection resteraient lettre morte si nous ne maintenions pas
un service de contrele efficace., Toutefois, lee zones . surveiller s'étendent sur près d'un
million do Icn2, dans certaines dea mers lee plus agitées du monde. Il serait donc exagéré
de prétendre qu'il n'y a aucune faille d3ns nos mesures de contr6].e,

Nous avons toutefois mie our pied. un service combiné de patrouilles aériennes et mari-
times, Noua faisons un os effort pour anéliorer oes services en construisant des gardes-
cates modernes et rapides ei en améliorant la surveillance aérienne. Noue avons en outre
installé au service des pcÌiea de Bergen l'ordinateur le plus moderne ei le plus complet du
monde pour suivre constazsnzent lee opérations de peche en un point quelconque mie noire zone
économique.

Il ne fa-ut sous-estimer la charge économique que nous supportons pour surveiller
efficacement lo pohe dans notre zone économique, surveillance qui met aussi fortement
contribution le personnel et le matériel. La char qui en résulte sur le budget serait
axtroiuent lourde pour de nombreux pays.

Pour conclure, permettez-moi do penser que nos problnoa mie surveillance ont été
atténués par lo fait que nous avons adopté la lie de conduite de la néuciation et de la
consultation avec les pays q-ui seraient directnent affacrbée pea- la création de la zone
économique norvégienne. Nous avons é l.'ent accordé t certains p un délai de gr&eo -
court je le ooncmde - pour leur donner le tps do s'adapter aux circonstances nouvelles.
Je crois que cette politique a été payante, car notre zone de 200 milles a été généralement
x'especte d.s le début.
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